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Résumé

On a examiné les documents portant sur l'utili
sation l'introduction dans l'environnement, l'évolu
tion et le comportement dans le milieu et la toxicité
de la métribuzine, un herbicide de la famille des
triazines. On a examiné aussi les questions sui
vantes : la présence de la métribuzine dans l'appro
visionnement en eau potable, ses effets sur les
organismes aquatiques d'eau douce et sur l'utilisation
de l'eau dans l'industrie et dans l'agriculture ainsi
que sur la qualité de l'eau pour les loisirs et l'esthé
tique. Grâce aux renseignements résumés dans ce
rapport, des recommandations sont formulées
relativement à la métribuzine afin d'assurer la

protection de l'eau pour les différentes utilisations
mentionnées.

Abstract

A review of the literature concerning the uses,
sources to the environment, ehvironmental fateand
behaviour, and toxicity of the triazine herbicide
metribuzin and its effects on raw drinking water
supply, freshwater aquatic life,-agricultura! water
uses, recreational water quality and aesthetics, and
industriel water supplies were examined, From the
information summarized in this report, guidelines
for metribuzin were formulated for the protection
of these spécifie water uses.



Recommandations sur la qualité de l'eau pour la métribuzine
au Canada

B.D. Pauli, R.A. Kent, et M.P. Wong

SOURCES, PRESENCE DANS LE MILIEU

ET PROPRIÉTÉS

Utilisation et production

Métribuzine est le nom usuel de l'herbicide tria-

zine 4-amino-6-feff-butyl-3-méthylthio-1,2,4-triazin-
5{4H)-one (lUPAC) ou 4-amino-6-(1,1-diméthyi)-
3-(méthyithio}-1,2,4-tria2în-5(4H)-one (CAS). La
structure de la formule pour la métribuzine est illus
trée à la figure 1. Ce composé est enregistré sous
le numéro 21087-64-9 au Chemical Abstract Service

(CAS). Parmi les noms de commerce qu'on lui attri
bue, il y a : Sencor, Lexone, Sencor Srayule et
métribuzine.

N —N

(CH3)3C SCH-

Figure 1. Structure de la formule de la métribuzine.

La métribuzine fait partie de la famille d'herbi
cides de la triazine, qu'on appelle officiellement les
triazinones (Hatzios et Penner, 1988). Il s'agit d'un
herbicide qui est efficace contre les mauvaises herbes

latifoliées et graminées et qui est appliqué à la pro
tection de différentes cultures dont celle de la pomme
de terre, la culture établie de luzerne, l'orge, le grain
de sorghum, la culture établie d'asperge, la culture de
la tomate; du soya, du colza, des agrumes, du maïs,
de la carotte, de la lentille, du haricot sec ainsi que
des cultures établies de céréales et de pois et
certaines graminées de parcours et de pâturage
(Dîawara et Banks, 1990; Ontario Ministry of Agri
culture and Food, 1989; Hatzios et Penner, 1988;
Worthing et Walker, 1988; Weed Science Society of
America, 1983; Smith et coll., 1982). Aux États-Unis,
94 % de la métribuzine appliquée sert à la protection

du soya alors qu'environ 1.8%, 1.5 % et 1.2 % ser
vent à la protection de la pomme de terre, du blé et
de la canne à sucre, respectivement (U.S. EPA, 1985).
L'application présente de métribuzine ventilée par
culture à l'échelle du Canada n'est pas disponible.

La métribuzine a été mise au point par la société
Bayer en 1966 (Hatzios et Penner, 1988). Elle a été
introduite en 1969 et testée sur le terrain et com

mercialisée par Mobay Chemical Corporation et E.l.
duPont de Nemours aux États-Unis et au Canada
(Weed Science Society of America, 1983). Cet her
bicide a été homologué au Canada en 1971 à la
demande de la société Chemagro, une division de
Baychem Corporation (Agriculture Canada, 1989). La
métribuzine participe également à la synthèse de l'iso-
méthiozine, un pro-herbicide facilement hydrolisé en
métribuzine, qui a des propriétés phytotoxiques, lors
qu'il pénètre dans les tissus de plantes susceptibles
(Hatzios et Penner, 1988). Un analogue éthylthio-
de la métribuzine (éthyl-métribuzine ou SMY1 500) a
été mis au point récemment; il sert au désherbage
dans les cultures de blé d'hiver (Peek et Appleby,
1989). Cet analogue porte le numéro de registre
CAS 64529-56-2 et il a pour formule, selon la nomen
clature de la CAS, 4-amino-6-(1,1-diméthyléthyl)-3-
(éthylthio)-1,2,4-triazine-5(4H)-one (Ratliff et Peeper,
1987); le nom vernaculaire proposé est éthlozine
(Fedtke et Schmidt, 1988). Ce composé a été mis au
point à cause du spectre d'action relativement étroit
de la métribuzine avec les cultures de blé d'hiver et

à cause de restrictions dans son utilisation attribuables

à des facteurs associés à certains stades de déve
loppement du blé, à la tolérance varîétale et à des

facteurs édaphiques et écologiques (Peek et Appleby,
1989).

La métribuzine est formulée en poudre mouillable
et elle est appliquée avant la plantation, avant ou après
l'émergence. Le taux d'application varie entre 0.25 et
4kg-ha"'' sur les cultures (Smith et coll., 1982)
alors qu'aux États-Unis, il est de 6.0 à 8.0 kg-ha~^
sur les emprises des voies ferrées (U.S. EPA, 1988).



Avec les cultures, le taux d'application peut changer
selon la texture du sol (Peek et Appleby, 1989). On
peut incorporer la métribuzine dans le sol, l'appliquer
en surface du sol ou l'appliquer sur les feuilles. Cet
herbicide peut être épandu à la volée ou par traitement
localisé (rangée) au moyen d'équipement de terrain;
aux États-Unis, il peut être appliqué aussi par pulvéri
sation aérienne ou par épandage par aspersion (U.S.
EPA, 1985). La métribuzine est également disponible
sous forme de concentré fluidifiable ou dans une

formulation fluidifiable sèche.

Lors d'une application post-émergence, les
plantes assimilent une quantité mineure de métri
buzine par le feuillage, mais la pénétration se fait prin
cipalement par les racines. La tolérance des plantes
et la sélectivité de l'herbicide dépendent de la façon
dont le produit est neutralisé par les espèces résis
tantes (Ontario Ministry of Agriculture and Food,
1988). Il peut exister une certaine synergie entre la
métribuzine et des résidus d'herbicides appliqués anté

rieurement (p. ex., l'atrazine) ou encore, la métribu
zine peut être appliquée en mélanges dans le réser
voir avec d'autres herbicides, ce qui a pour effet
d'accroître sa phytotoxicité (Pawlak et coll., 1987;
Friesen et Wall, 1986; Ladiie et coll., 1977a, 1977b).

En Ontario, la métribuzine est un herbicide de

plus en plus utilisé; en effet, en 1978, près de
60 tonnes métriques (t) de métribuzine ont été appli
quées aux grandes cultures, aux cultures des fruits
et des légumes et sur les emprises des routes; la con
sommation passait à plus de 200 t en 1983 et à plus
de 258 t en 1988 (Roller, 1979; McGee, 1984;

Moxiey, 1989). Dans l'île-du-Prince-Édouard, les
ventes de métribuzine sous forme de matière active

(ma) ont atteint 4320 kg en 1986. La même année
en Nouvelle-Écosse, 370 kg ma étalent vendus (Sea-
tech Investigation Services Ltd., 1988). Au Nouveau-
Brunswick, 2537 kg de métribuzine étaient vendus en
1987 (Shanks, 1988), à comparer à 2461 kg en 1986
(Shanks,1987). Il n'a pas été possible de retracer des
données précises sur l'utilisation de la métribuzine au
Québec; cependant, Riess et coll. (1984) signalent
que les ventes d'herbicides de la classe des triazines
et triazoles, ce qui comprend la métribuzine, ont
dépassé 577 t au Québec en 1982.

Les données d'importation de métribuzine au
Canada (1986 et 1987) n'étaient pas disponibles
étant donné que Statistique Canada n'avait pas de
rubrique particulière pour ce produit durant ces
années-là.

Propriétés physiques et chimiques

La métribuzine est une as-triazine (triazine
asymétrique) à cause de l'orientation asymétrique des
atomes d'hydrogène dans l'anneau triazinique.

Le tableau 1 donne un aperçu des propriétés
physiques et chimiques de la métribuzine. Cette sub
stance est sous forme solide à température et pression
normales; elle est caractérisée par une faible pression
de vapeur et un coefficient de partage octanol/eau
bas ainsi que par sa forte solubilité dans l'eau
(1200 mg-L-i à 20 °C; Worthing et Walker, 1987).
Il s'agit d'un composé hétérocyclique, soit une molé
cule organique basique qui, en solution aqueuse acide,
s'ionise par protonation et forme des produits catlo-
niques; cependant, à des pH normaux des sols, ce
composé doit exister seulement sous sa forme molé
culaire (Weber, 1980). Comme composé parent, la
métribuzine peut se décomposer en trois métabolites
différents : DA (métribuzine désaminée, pKg = 7.3),
DK (dicétométribuzine, pKg = 10.0) et DADK (dicé-
tométribuzine désaminée, pKg = 8.3) (Hatzios et

Tableau 1. Propriétés physiques et chimiques de la métribuzine

Formule chimique CbH,4N40S

État physique solide cristallin'"

Couleur incolore'"

Poids moléculaire 214.3'"

Densité 1.28'^'

Point de fusion 125.5 ®C-126.5 ®C'"

Point d'ébullition non déterminé

Pression partielle (20 "G) <1.3mPa'"

Solubilité dans l'eau (20 "G) 1200 mg-L-""

1220 mg-L-""

Solubilité dans les solvants (20 °G):

acétone 820 g-kg-""

benzène 220 g-kg-""

chloroforme 850 g-kg-""

éthanol 190g-kg-""

hcxane 2 g-kg~""

toluène 120g-kg-""

cyclohexanone 1000 g-kg-""

Kqw (évalué) (log PoJ 1.87'"

'"Worlhing ei Walker (1987)
®Weed Science Society of Atnerica (1983)
'"Banerjee et coll. (1980)



Penner, 1988). La formule de nomenclature CAS

pour DA est 6-(1,1-diméthyléthyl)-3-(méthyléthyl)
-3-(méthylthio)-1,2,4-trîazin-5-{4H)-one; pourDK, 4-
amino-6(1,1-dîméthyléthyl-l ,2,4-trlazin-3,5-(2H, 4H)-
dione; et pour DADK, 6-(1,1-diméthyléthyl)-1,2,4-
triazin-3,5-(2H, 4H)-dlone (Albro et coll. 1984). Le

numéro de registre CAS du DK est 56507-37-0, celui
du DA est 35045-02-4 et celui du DADK est 52236-

30-3. Le métabolite DK est formé par déméthylthio-
lation hydrolîtique du composé parent; lui-même peut
être désaminé pour former le DADK, un métabolite
final qui n'est pas phytotoxique (Hatzios et Penner,
1988).

Par titrage spectrophotométrique, Weber (1980)
calcule que le pKg de la métribuzine est de 1.1 et
Albro et coll. (1984) calculent qu'il est de 1.0; par
titrage potentiométrique, il est de 7.1 (Albro et coll.,
1984). Albro et coll. (1984) parviennent à la conclu
sion que le titrage spectrophotométrique ne permet
pas de détecter une altération structurelle (monomé-
risation) qui se produit à pH 7.1 et que le pKg de 1.0
déterminé par spectrophotométrie est peut-être
obtenu par suite d'une décomposition catalysée en
milieu acide de la métribuzine plutôt que de corres
pondre strictement à la protonation du groupement
aminé. Le pKg déterminé selon des méthodes poten-
tiométriques ne correspondrait pas simplement à la
protonation du groupement aminé. Dans une étude
parue en 1988, Hatzios et Penner ont indiqué les deux
pKg, mais ils ont inscrit la valeur de 1.0 dans leur
tableau des propriétés physiques et chimiques de la
métribuzine. Peek et Appleby (1989) inscrivent un
pKg de 7.3 pour la métribuzine, mais ils n'indiquent
pas comment ils sont parvenus à cette valeur.

Au Canada, la métribuzine est disponible en qua
lité technique (90 % ma) chez Chemagro Ltd. et en
formulation commerciale de poudre mouillable conte
nant 50 % ma (Sencor 50 chez Chemagro et Lexone
chez duPont) ou 75 % ma (Sencor 75 % WP chez

Chemagro), en formulation sèche fluidifiable de gra
nules mouillables à 75 % (Lexone DP et Sencor 75DF),
sous forme de granules solubles à 50 % (Sencor 50),
sous forme d'une suspension fluidifiable contenant
42.1 % (480 g-L"! de métribuzine (Lexone L de
duPont) ou contenant 500 g-L"^ de métribuzine
(Sencor'500F chez Chemagro) (Agriculture Canada,
1989). La société Mobay a également mis sur le mar
ché une formulation granulaire dispersable dans l'eau
à 75 % qui est appelée Sencor Sprayule (Hatzios et
Penner, 1988). Un certain nombre d'adjuvants a été
testé avec le produit technique afin d'obtenir une for
mulation à phytotoxicité réduite pour les cultures sans

perte d'efficacité contre les mauvaises herbes (Street
et coll., 1987).

Mode d'action

La métribuzine agit par inhibition de la phytosyn-
thèse (Fedtke, 1972; Machado et coll., 1978; Selim
et coll., 1989). Buchel (1972) et Draber et coll. (1974)

rapportent que la métribuzine bloque une étape cri
tique de la réaction de Hill dans le cycle de la photo
synthèse. Klepper (1975) a émis l'hypothèse à l'effet
que la métribuzine peut avoir un mode d'action secon
daire, soit l'inhibition de la réduction des nitrites dans
les cellules végétales. Fedtke (1979) s'est dit d'avis
que l'interférence dans le métabolisme de l'azote ne
constitue pas un mode d'action de la métribuzine; par
ailleurs, il a fait remarquer que l'inhibition de la photo
synthèse a son site moléculaire entre l'accepteur
primaire et l'accepteur secondaire d'électrons du
Phytosystème II. McEwen et Stephenson (1979) ont
également rapporté que la métribuzine inhibe le
système de transport des électrons du cycle de la
photosynthèse.

Après application aux sols, la métribuzine est
absorbée par les racines, est transportée par translo
cation dans le xylème jusque dans les parties distales
des plantes où elle se concentre dans la tige et les
feuilles. La métribuzine peut également être absorbée
à travers le cuticule foliaire à la suite d'une application
post-émergence. Les plantes traitées sont soumises
à un stress par pénurie d'hydrates de carbone qui est
associée au ralentissement du transport des électrons
dans le cycle de la photosynthèse. Le ralentissement
de l'assimilation du CO2 et de la synthèse des
hydrates de carbone conduit à l'épuisement des
réserves alimentaires des plantes puisque les méca
nismes consommateurs d'énergie continuent de
s'exercer (Hatzios et Penner, 1988). Fedtke (1979)
rapporte que la réaction des plantes de soya tolérantes
à la métribuzine en concentration sublétale est sem
blable à la réaction obtenue par une exposition à la
lumière à faible intensité; les réactions observées indi
quent qu'il se produit une adaptation à l'obscurité qui
est principalement associée à la fixation ralentie de

CO2. La tolérance à la métribuzine est également
attribuée à la détoxification rapide du composé parent
par les espèces cultivées résistantes (Mangeot et coll.,
1979).

Méthodes d'analyse

Pour analyser la métribuzine dans l'eau et les
sédiments, il y a la chromatographie à double tube



capillaire en phase gazeuse avec détecteur à ionisa
tion de flamme alcaline d'azote-phosphore (seuil de
détection de 0.1 (Richards et coll., 1987)

ainsi que la chromatographie en phase liquide à haute
performance (CLHP) (seuil de détection de 5 ^g-L""")
(Brown et coll., 1984). L'analyse normale de la métri-
buzine par CG est décrite dans la méthode 633 de
l'EPA des États-Unis; elle est fondée notamment sur
l'extraction par solvant au chlorure de méthylène et
l'utilisation d'un détecteur thermoionique à pastille
(seuil de détection de 0.46 ^g-L""" pour la métribu-
zine dans des échantillons d'eau) (U.S. EPA, 1987).

Un détecteur CLG à conductibilité électrolytique a été
appliqué à l'analyse d'échantillons d'eau contenant
de la métribuzine (Frank et Logan, 1988). D'autres
méthodes de mesure de la métribuzine et de ses méta-

bolites dans les tissus végétaux ou les échantillons de
sol ou d'eau sont décrites sommairement par Hatzios
et Penner (1988) et par la Weed Science Society of
America (1983). Shaw et coll. (1985) ont utilisé un
bioessai à la chlorophylle phosphorescente pour étu
dier les résidus de métribuzine dans le sol. Récem

ment, Selim et coll. (1989) ont utilisé un bioessai qui
mesure la variation d'inhibition de l'oxygène dans le
millefeuille aquatique eurasien (Myriophyllum spica-
tum) pour détecter une concentration de métribuzine
de 10"^ M (= 11 ^g-L"^) dans un medium de culture
et dans l'eau brute du lac.

Métribuzine dans le milieu

Comme la métribuzine est exclusivement utilisée

comme herbicide, sa pénétration dans le milieu peut
résulter de son utilisation à cette fin ou d'une utilisa

tion impropre (un déversement, par exemple). Il pour
rait y avoir pénétration de la métribuzine dans les eaux
de surface par suite d'un déversement accidentel ou
d'une application directe sur des cours d'eau, par
suite d'une dérive du nuage de pulvérisation ou des
vapeurs, des précipitations ou encore du ruissellement
ou du transport souterrain à partir de terres qui avaient
été traitées. En général, les pertes de triazines appli
quées au sol, notamment la métribuzine, résultent
avant tout du transport dans l'eau de ruissellement
plutôt que du transport avec les sédiments des sols
érodés (Glotfelty et coll., 1984). Pour ce qui est de
l'atteinte des cours d'eau, c'est le ruissellement dans

les deux semaines qui suivent une application sur le
sol qui a le plus d'importance (tableau 2). Cependant,
on sait que les pertes annuelles moyennes en triazines
appliquées au sol, notamment la métribuzine, ne
dépassent généralement pas 3 % de la quantité appli
quée (Baker, 1985; Brown et coll., 1985; Glotfelty et
coll., 1984; Johnson et Baker, 1982, 1984). Le drai

nage souterrain ne semble pas constituer une forme
importante de transport de cet herbicide jusqu'aux
plans d'eau ou jusqu'aux approvisionnements en eau
potable étant donné le peu de mobilité et la persis
tance relativement faible de ce produit (Hatzios et
Penner, 1988; Roberts et coll., 1979).

On a également montré que les accidents et les
déversements constituaient une forme importante de
pénétration de la métribuzine dans les eaux de surface.
Il y a notamment la pulvérisation directement au-
dessus des plans d'eau, le vidage des réservoirs, le
mélange des pesticides ou le nettoyage de l'équipe
ment à proximité de l'eau et les fuites des contenants
jetés (Frank et coll., 1982). Ces derniers chercheurs
(1982) ont étudié pendant deux ans les pertes en pes
ticides dans 11 bassins hydrologiques en territoire
agricole du sud de l'Ontario. Les bassins mesuraient
entre 1860 et 7913 ha; ils avaient une superficie
totale de 47 072 ha. Environ 94 % de ce territoire était

en exploitation. Au cours des périodes de pulvérisa
tion, il a été évalué que la perte en métribuzine dans
les cours d'eau qui drainent ces bassins était de
401 g, en deux ans, par rapport à 259 kg d'herbicide
appliqué. Près de 44 % de cette perte a été attribuée
au ruissellement de l'eau après un orage et à la fonte
de neige, le reste à des déversements, à la dérive du
nuage et à l'application directe sur des cours d'eau.
En 1975-1976 et en 1976-1977, respectivement,
la perte moyenne par unité de surface dans les cours
d'eau qui drainaient les bassins a été de 4 et de
9mg-ha~^ par année. Le rapport de la quantité
perdue à la quantité utilisée (du taux de perte au taux
d'application) a été établi à 0.00053 en 1975-1976.

Brown et coll. (1985) ont évalué l'effet des tech

niques de gestion des récoltes sur les résidus de la
métribuzine dans le blé d'hiver. Il y avait généralement
moins du produit perdu dans le sol et par ruisselle
ment dans les parcelles cultivées sans labour que
dans les parcelles labourées. La concentration la
plus élevée en métribuzine dans les sédiments a été
associée à des périodes de ruissellement sur des
terrains gelés durant le dégel printanier de la surface
du sol. En hiver, les pertes de métribuzine et de DADK
pouvaient atteindre 5.2 % de la quantité appliquée
(23.5 g-ha"M provenant des parcelles de lessivage
à pic (pente de 20 % à 26 %), mais elles étaient
typiquement de 1 % ou moins. La concentration
maximum de métribuzine mesurée dans une eau de

ruissellement filtrée a été de 44 /.^g-L*^; ce résultat
a été obtenu à la suite d'une période de ruissellement
qui s'est produite 131 jours après l'application de la



Tableau 2. Résidus de métribuzine dans l'eau de ruissellemenl des terres agricoles

Description parcelle

(type de sol-culture)

Formulation

(% ma)
Taux

d'application

Méthode

d'application

Résidus dans l'eau de

ruissellement et jours

après le traitement Référence

Pullman, Washington, blé

d'hiver, différentes formes de

labour, loam limoneux, parcelles
de ruissellement en pente très
forte, soit 20 ®7o à 26 %

0.45-0.56 kg-ha"' Application en surface
l'automne, à-la main.

44 fig'g"' après 131 jours
(maximum rapporté) 3440 pg-g"'
dans les sédiments après
130 Jours (maximum rapporté).
Pertes totales au champ par

ruissellement : 1978-1979,

3.2 à 5.2 % (DADK compris)
1979-1980; 0.04 à 0.5 %
1981-1982; 0.01 à 1.1 %

Brown et coll. 1985.

Champ du delta du Mississippi — 0.56 kg-ha""' Poudre mouillable, appl. en
surface. Rapport précip./ruissel.
2.60:1.77 (cm).

conc. moy. = 53 ^g-g"' 4 jours
après application

Wauchope et coll., 1977;
Wauchope et Léonard, 1980.

—
0.56 kg-ha"' Poudre mouillable, application en

surface. Rapport précip./ruissel.
2.40:1.11 (cm).

conc. moy. = 15 Mg'g"' 9 jours
après application

Stoneville, Mississippi. 0.2 ha,
pente 0.5 loam sableux, soya

— 0.56 kg-ha"' Poudre mouillable, application en
surface.

Perte de 2.1 % par ruissellement
après un mois

Wauchope, 1978.

—
0.56 kg-ha"' Poudre mouillable, application en

surface.

Perte de 0.9 "Îq par ruissellement
après 5 mois



métribuzine. La concentration maximum en métribu-

zine a été de 3440 f/g-L"'' dans les sédiments asso
ciés au ruissellement, 130 jours après le traitement.

On doit compter dans l'alimentation d'une nappe
souterraine l'eau qui s'infiltre dans le sol au-delà de
la zone des racines. Il se peut que les herbicides solu-
bles comme la métribuzine s'infiltrent dans le sol et

contaminent l'eau d'alimentation d'une nappe souter
raine; cependant, on connaît peu de chose sur la
présence de ces composés dans l'eau souterraine.
Au Québec, la métribuzine a été appliquée à des
terrains de sable loameux et argileux drainés au
moyen de tuyaux et qui servaient à la culture du maïs;
cette application post-émergènce était au taux de
0.56 kg-ha""' (IVluir et Baker, 1976). La profondeur
des tuyaux variait entre 1 et 1.6 m et la pente était
de 0.35 %. En juillet 1974, les résidus de la métri
buzine contenus dans l'eau des tuyaux de drainage
s'échelonnaient entre <0.01 /.ig-L""" (sous le seuil de
détection) et 1.65 la concentration moyenne

était de 0.55 f^g-L""" (l'application de métribuzine a
eu lieu le 12 juin 1974). 11 a été calculé qu'au cours
de juillet, la perte moyenne du résidu par drainage dans
les tuyaux enfouis s'est établie à 0.07 g*ha~^

Le mouvement des pesticides et les déplace
ments de sol dans des terrains situés dans un bassin

hydrologique de l'Iowa ont été étudiés pendant 5 ans
par Johnson et Baker (1982, 1984). La métribu
zine était appliquée sans incorporation dans le sol
immédiatement après la plantation, au taux de
0.56 kg-ha"\ au moyen d'un applicateur à la volée.
Les parcelles labourées normalement servaient à la
culture du soya. Des échantillons de sol en bordure
des terrains ainsi que des échantillons de sédiments
et d'eau prélevés dans les cours d'eau ont servi à
l'évaluation de la perte d'herbicides au cours de l'appli
cation et après. Au cours de l'application, les pertes
ont été faibles puisque la quantité d'herbicide à se
déposer sur des disques de papier filtre posés à même
le sol équivalait à la quantité mesurée à la buse du pul
vérisateur. Cependant, entre 1976 et 1978, l'analyse
des sols immédiatement après l'application indiquait
qu'il y avait une importante perte d'herbicide, mesurée
en pourcentage, entre 2 et 4 h après l'application. Cela
ne s'est pas répété en 1979 et 1980, mais les auteurs
n'ont pas tenté d'expliquer cette irrégularité dans les

résultats. Cependant, ces études suggèrent que la
volatilisation ne constitue pas un mécanisme impor

tant de transformation de la métribuzine; en effet, les

prélèvements d'échantillons du sol ont indiqué que la
concentration en herbicide dans les sols secs n'avait

pas diminué sîgnificativement avant la première pluie.

En 1979, des précipitations, du ruissellement et de
l'érosion plus importants que la moyenne ont été à
l'origine de pertes par ruissellement pouvant atteindre
7.2 %. À l'inverse, de 1976 à 1978, les pertes n'ont
jamais dépassé 1 % de la quantité appliquée. En 1980,
les pertes au champ sont revenues sensiblement au
niveau de 1 %. La métribuzine a été perdue en grande
partie dans l'eau de ruissellement; en 1979, des pertes
annuelles de 82.8 % étaient associées à la phase
aqueuse alors qu'en 1980, elles étaient de 97.0 %.
Peu de métribuzine a été perdue avec les sédiments,
mais la concentration y était toutefois 2 à 10 fois
supérieure à ce qu'elle était dans une quantité équi
valente d'eau. La métribuzine est à peine lessivée à
plus de 1 5 cm de profondeur; cependant, des échan
tillonnages ont indiqué que cette substance ne s'est
pas accumulée durant les 3 années successives
d'application et qu'à la fin juillet ou en août, la con
centration dans le sol était inférieure au seuil de détec

tion (seuil non indiqué) (Johnson et Baker, 1984).

Lors de simulations, Donigian et Carsel (1987)
ont observé que la concentration en pesticides de
l'eau de ruissellement se trouvait abaissée lorsque les-
terres étaient peu ou pas cultivées. Les simulations
ont indiqué que la concentration en métribuzine de
l'eau souterraine serait peu importante après une
application de métribuzine à raison de 1.0 kg'ha"j et
que le maximum de concentration dans l'eau sou

terraine serait inférieur au seuil de détection prévu
(environ 0.51 ng-L""*). Cependant, ces chercheurs
reconnaissent que les données ainsi que les para
mètres originaux qui alimentent le modèle comportent
certaines incertitudes.

Brown et coll. (1984) ont étudié la présence de
la métribuzine et du DADK dans l'eau de ruissellement

prélevée en aval de parcelles en blé qui avaient été
traitées avec la métribuzine. Moins de 24 h après
l'arrêt d'une période de ruissellement, des échantil
lons étaient prélevés dans des bassins de collecte à
la base des parcelles. Après une période de ruisselle
ment mineur survenue 65 jours après l'application de
la métribuzine, le DADK a été détecté dans les bas
sins à raison de 5.7 ^g-L""*, et la métribuzine à rai
son de 14.1 /ig-L"^ Après une période de ruisselle
ment majeur survenue 128 jours après l'application
de la métribuzine, celle-ci a été trouvée en concen
tration de 6.3 fjg-L"'' alors que le DADK a été trouvé
en concentration de 3.3 f^g-L"''.

Les retombées atmosphériques constituent une
autre voie de pénétration de la métribuzine dans le



milieu. Richards et coll. (1987) ont analysé des échan
tillons d'eau de pluie prélevés au printemps et à l'été

•1985 à quatre stations situées dans la partie centre-
nord des États-Unis. Ils ont détecté de la métribuzine
dans 21 et 24 échantillons de pluie sur 30 à deux sta
tions; cependant, la métribuzine était en concentra
tion <0.1 La présence de la métribuzine
dans l'eau de pluie était étroitement associée aux sai

sons, les concentrations les plus fortes étant obtenues
après l'application d'herbicide en avril et en mai. Les
auteurs ont émis l'hypothèse à l'effet que la métribu
zine ne reste pas longtemps dans l'atmosphère et que
le renouvellement dans le pool atmosphérique dépend
probablement de la volatilisation et de l'érosion
éolienne des particules de sol où de la métribuzine
serait adsorbée; une autre forme de dépôt atmosphé
rique serait liée à l'application, mais elle est probable
ment d'importance mineure. Les auteurs parviennent
à la conclusion que le dépôt atmosphérique de métri
buzine ne devrait pas nuire aux plantes étant donné
que la concentration mesurée dans les précipitations
est faible.

Concentrations dans l'eau, les sédiments et le biote

L'annexe A donne un résumé des données sur

les concentrations en métribuzine de l'eau de surface

et de l'eau souterraine au Canada. Frank et coll.

(1979) rapportent une concentration de O.Apg-L"''
dans des échantillons d'eau prélevés à l'embouchure
de la rivière Ruscum (lac Sainte-Claire) en Ontario, en
juillet 1977. Aucun des 91 autres cours d'eau, qui se
déversent dans les Grands Lacs et où des échantillons

ont été prélevés dans le cadre de l'étude, ne conte

nait de métribuzine en quantité détectable (seuil de
détection de 0.03 f^g-L"""). Aucune trace de métribu
zine n'a été détectée dans les 45 échantillons de

matières en suspension qui ont été prélevés en
1974-1976 par Frank et coll. (1979) (seuil de détec
tion de 0.05 ng-L''^).

De janvier 1981 à décembre 1985, Frank et
Logan (1988) ont étudié l'apport en pesticides dans
trois cours d'eau (Grand, Saugeen et Thames) qui drai
nent trois importants bassins hydrologiques en terri

toire agricole dans le sud-ouest de l'Ontario. En 1983,
11.741 et 34.77 t de métribuzine ont été appliquées
dans les bassins hydrologiques de la rivière Grand et
de la rivière Thames, respectivement. Le bassin de la
rivière Grand comprend 460 690 ha soumis à l'exploi
tation agricole alors que celui de la rivière Thames
compte 601 649 ha de cultures. Des 297 échantillons
d'eau prélevés à l'embouchure des rivières drainant
ces deux bassins, entre 1981 et 1985, seulement six

échantillons (2.0 %) contenaient de la métribuzine en

concentration détectable (seuil de détection inférieur

à 0.02 pg-L-i).

Roberts et coll. (1979) ont détecté de la métri

buzine dans 16 des 360 échantillons d'eau (4.4 %)

prélevés en 1 973-1 974 au cours d'un relevé inten
sif qui portait sur un petit bassin hydrologique à voca
tion agricole du sud-ouest de l'Ontario et qui était
drainé dans le lac Érié. En 1973, 41.5 kg de métribu
zine ont été appliqués. En 1974, 170 ha de soya, de
pommes de terre et de tomates ont été traités avec
122 kg de métribuzine (0.718 kg-ha~''). La concen
tration la plus élevée de métribuzine dans l'eau a été
de 22 ^g-L"^; ce résultat a été observé au début de
juin (annexe A). Les résidus ont été détectés dans
l'eau seulement de mai à juillet, soit la période pour
les pulvérisations (seuil de détection <0.1 /ig-L"^).

Ripley et coll. (1986) ont étudié la contamination
de 291 puits agricoles par les pesticides en Ontario
et analysé 1843 échantillons d'eau pour y détecter
la présence de triazines. Dix puits (3.4 %) contenaient
de la métribuzine à des concentrations >1 fig-L"^
tandis que deux autres en contenaient à des concen
trations >60 pg-L~^. Les auteurs concèdent que
leurs résultats peuvent avoir été biaisés par suite du
choix de puits peu profonds dans des sols sableux
situés à proximité de régions soumises à une utilisa
tion intensive de pesticides.

Dans une étude plus récente sur la contamina
tion par les pesticides de puits agricoles du sud de
l'Ontario, Frank, Ripley, et coll. (1987) signalent qu'un
seul puits sur les 91 étudiés contenait des résidus
détectables de métribuzine (seuil de détection de
0.1 /L<g-L"^). Dans 16 des 91 exploitations agricoles,
on avait utilisé de la métribuzine l'année précédente;
ces exploitations étaient situées sur des sols minéraux
dans des régions d'utilisation intensive des pesticides.
Le seul cas de contamination a été attribué à des

déversements à proximité du puits. La concentration
initiale était de 42 /ug-L""". Les mesures de déconta
mination ont permis de réduire cette concentration
<2 f.tg-L""' au bout de huit mois (annexe A). La con
clusion des chercheurs est qu'il n'y a aucun indice à
l'effet qu'une application normale de métribuzine sur
le terrain résulte en un lessivage de l'herbicide jusque
dans l'eau souterraine et dans la contamination des

puits. Cependant^ il peut se produire une faible con
tamination par l'eau de ruissellement qui atteint les
puits.



Entre 1979 et 1984, Frank, Clegg, et coll.
(1987) ont étudié la contaminàtion par les pesticides
de 160 puits ruraux en Ontario. Des études ont été
entreprises sur le terrain dans 311 cas suspectés de
contamination. Aucune métribuzine (seuil de détection

de 0.1 ;^g-L"M n'a été décelée dans les 112 puits
ayant fait l'objet d'une étude sur la contamination
potentielle par le ruissellement superficiel et la dérive
de l'insecticide pulvérisé. On a toutefois trouvé de la
métribuzine dans deux des 48 puits ayant fait l'objet
d'une étude sur la contamination par les épandages.
Une concentration maximum de 187 (l'épan-
dage du contenu d'un réservoir directement dans le
puits), et une concentration maximum de 59 j:<g-L~^
dans un puits contaminé par le remplissage, le vidage
ou le rinçage de l'équipement de pulvérisation à proxi
mité du puits. Les efforts de décontamination par
pompage de l'eau des puits ont contribué à faire
passer la concentration à environ 2 après
quatre mois.

En 1983, Bailey (1985) n'a pas trouvé de métri
buzine dans les 14 échantillons d'eau de surface (seuil

de détection de 0.14 f^g-L"^), dans 27 échantillons
de sédiments (seuil de détection de 0.014 mg-kg"^) •
ni dans 37 échantillons de tissu musculaire de pois
son (seuil de détection de 0.04 mg-kg~^), tous
échantillons prélevés au Nouveau-Brunsvyick. Les
espèces échantillonnées étaient le meunier rouge, le
meunier noir, le grand corégone, la truite mouchetée,
la perchaude, la barbotte brune et le saumon atlan
tique. En 1986, la métribuzine n'a pas été trouvée
dans 23 échantillons d'eau de surface et 27 échantil

lons de sédiments, bien que le seuil de détection
de la métribuzine dans l'eau ait été abaissé à

0.03 jiig-L"'' (O'Neill et Bailey, 1987). En 1987,
12 échantillons d'eau de drainage souterrain ont été
analysés; le seuil de détection était de 0.01 ^.tg-L"'';
la métribuzine a été détectée dans 16 des échantil
lons (concentration maximum de 0.02 ^g*L"^).
Lorsque 11 autres échantillons furent analysés à un
seuil de détection de 0.001 ^.tg-L"'', tous ont été
positifs. La concentration maximum était encore à
0.02 /.jg-L"^ (O'Neill et coll., 1988). Entre 1984
et 1988 en Alberta, on a analysé 37 échantillons
d'eau de surface (seuil de détection de 0.03 à

0.1 5 pg-L-^; cependant, nulle trace de métribuzine
n'a été détectée (Centre de l'environnement de
l'Alberta, données inédites). La métribuzine a été
dosée dans 12 échantillons d'eau provenant de l'île-
du-Prince-Édouard, en 1985; le seuil de détection était
de 0.16 /:ig-L-^; 10 autres échantillons ont été ana
lysés, mais à un seuil de détection de 0.04 ptg-L"''.
Aucune trace de métribuzine n'a été détectée dans

ces échantillons (Clair et coll., 1987). Au Québec, une
concentration maximale (19.8 pig-L"'') de métribu
zine a été trouvée dans l'eau souterraine (I. Giroux,

1990, Ministère de l'environnement du Québec,
comm. pers.).

Dans le nord-ouest de l'Ohio, de la métribuzine

a été trouvée dans l'eau d'alimentation de trois usines

qui recueillent l'écoulement d'averses (Miltner et
coll., 1988). L'eau de la rivière Maumee (qui draine
un bassin hydrologique de 1.6 million ha) a été échan
tillonnée à 20 jours différents au cours de mai, juin
et juillet 1984; des résidus de métribuzine ont été
détectés à 16 occasions (concentration moyenne
de 1.25 ^g-L~^, concentration maximum de
4.90 fig-L~M. L'eau de la rivière Sandusky, qui
draine un bassin hydrologique de 324 009 ha, a été
échantillonnée à 19 jours différents; à 18 occasions,
il y avait de la métribuzine dans l'eau; la concentra
tion moyenne était de 1.82 Mg'L"^ et la concentra
tion maximale était de 6.03 /.jg-L""". En 1982, de la
métribuzine a été trouvée dans l'eau de la rivière

Sandusky en concentration supérieure à 8.0 /.<g-L"^
durant des périodes de ruissellement (Baker, 1985).

L'U.S. EPA (1987) signale qu'elle a trouvé de la
métribuzine dans 1517 sur 3580 échantillons d'eau

de surface et dans 54 sur 240 échantillons d'eau sou

terraine qui provenaient de 14 États différents. La con
centration maximum trouvée dans l'eau de surface

était de 22.8 pig-L'^ la concentration maximum
dans l'eau souterraine était de 1.25 /.<g*L~\ On a
également trouvé de la métribuzine dans trois puits
de surveillance dans le nord de l'Iowa à des concen

trations de 0.09 à 4.35 ptg-L"^ (Cohen et coll.,
1986).

Wnuk et coll. (1987) ont examiné les approvi
sionnements publics en eau potable de l'Iowa qui sont
alimentés par des eaux de surface (rivières, lacs et
réservoirs). De l'eau traitée et non traitée a été pré

levée après des averses à la fin du printemps ou au
début de l'été. En 1 982, un des 15 échantillons d'eau

non traitée contenait de la métribuzine en concentra

tion détectable (0.89 ^g-L~^). Quatre échantillons
sur 33 (12 %) d'eau prélevée après traitement dans
des installations municipales contenaient de la métri
buzine. La concentration mesurée dans l'eau traitée

variait entre 0.14 et 0.45 f.tg-L""'; la moyenne était
de 0.29 ^g-L""" (le seuil de détection" était de
0.1 /.tg-L-i).

Enfin, Arruda et coll. (1988) ont trouvé de la
métribuzine dans un des sept échantillons d'eau de



lac prélevés dans un bassin hydrologique en territoire
agricole, le long de la frontière du Kansas et du
Nebraska; la concentration était de 0.33 /^g L"^ et
aucune limite de détection n'était mentionnée.

Évolution, persistance et dégradation

Sol

La persistance des triazines dans les sols au
. Canada, telle que déterminée par des expériences en

laboratoire et sur le terrain, a été analysée par Smith
(1982, 1985). La persistance de la métribuzine sur
le terrain (la persistance de résidus détectables dans
le temps) après 5 mois variait de 0 % à 20 % en
Saskatchewan, au Manitoba, en Ontario et à l'île-du-
Prlnce-Édouard. Marriage et coll. (1978) signalent
qu'environ 10 % du produit appliqué à un taux initial
de 1.12 kg-ha"'' a été récupéré après 12 semaines
dans un loam argileux en Ontario. Webster et Reimer
(1976b) signalent de leur côté que moins de 10 %
de la métribuzine restait dans le sol à la fin de la
saison de croissance après une application à raison
de 2kg-ha~^ sur un sol de loam sableux fin au
Manitoba. Moins de 2 % à 20 % de la métribuzine a
été retrouvée 22 semaines après des applications à
raison de 1 kg-ha~^ de métribuzine sur des sols
argileux, loameux argileux et loameux sableux en
Saskatchewan (Smith et Hayden, 1982). Smith
(1985) a conclu que la métribuzine était moins per
sistante que l'atrazine et la simazine, mais plus que
la cyanazine.

• Lors d'essais sur le terrain, on voit que la métri
buzine se dissipe à raison d'une demi-vie de moins de
6 mois (tableau 3); sa demi-vie à la surface du sol est
d'environ 20 à 50 jours (Bouchard et coll., 1982;
Hyzak et Zimdahl, 1974; Ladiie et coll., 1976c;
Pettygrove et Naylor, 1985; Savage, 1977). Les
caractéristiques du sol, la formulation chimique ou le
taux d'application n'influent pas beaucoup sur le taux
de dissipation (U.S. EPA, 1987), tandis qu'il existe une
corrélation entre une persistance croissante et lé pro
fondeur dans le sol (Moorman et Harper, 1989).

. Bien qu'il y ait une certaine dégradation non bio
logique de la métribuzine, c'est le métabolisme micro
bien qui semble constituer la principale voie d'élimi
nation dans le sol. En effet, dans des sols stérilisés
par irradiation (Sharom et Stephenson, 1976), au
moyen de produits chimiques (Ballerstedt et Banks,
1982; Ladiie et coll., 1976b) ou dans un autoclave
(Savage, 1977; Bouchard et coll., 1982) les taux de
perte de métribuzine ont été réduits par rapport à ceux

des sols non traités. Un enrichissement au glucose,
par ailleurs, (Savage, 1977; Pettygrove et Naylor,
1985) a en général fait augmenter le taux de dégra
dation de la métribuzine; cela confirme davantage que
l'activité microbienne constitue une voie importante
d'élimination.

Rien n'indique qu'après des applications répé
tées, il puisse y avoir dans le sol accumulation des
micro-organismes qui décomposent la métribuzine.
Kaufman et Kearney (1970) signalent que dans le cas
des s-triazines, la capacité du sol à inactiver les her
bicides ne s'accroît pas. Sheets et Danielson (1960)
signalent que le sol garde sur une longue période la
même capacité d'inactiver les s-triazines plutôt que
de l'augmenter. Toutefois, Duke (1964) signale l'exis
tence d'une certaine adaptation microbienne et de cer
tains mécanismes d'enrichissement observés au cours
d'une étude portant sur la dégradation microbienne
de l'amétryne, une méthylthio-s-triazine apparentée.

Sharom et Stephenson (1976) ont montré
qu'après 6 mois d'incubation dans un sol de loam limo
neux, les produits de dégradation de la métribuzine
marquée au se répartissaient comme suit : 20 %
DK, 20 % DA et 50 % DADK. Dix pour cent de la
radioactivité correspondait à de la métribuzine non
transformée. L'anneau hétérocycllque de la métribu
zine peut également être clivé par attaque microbienne
(Hatzios et Penner, 1988).

• Allen et Walker (1987) ont examiné l'influence
exercée par les propriétés des sols sur la vitesse de
métabolisme de la métribuzine, dans des travaux de
laboratoire. La métribuzine était appliquée à des sols
au taux de 700 g ma-kg~T La décomposition de la
métribuzine suivait de près l'activité microbienne et
la disponibilité de l'herbicide dans la solution de sol
(entre 12 % et 32 % de la métribuzine se trouvait
dans la phase aqueuse). Ilexiste une forte corrélation
entre les constantes du taux de dégradation et la quan
tité d'herbicide disponible dans la solution de sol, le
coefficient d'adsorption de Freundiich et la teneur en
argile, en sable et en matières organiques du sol ainsi
que le potassium disponible. Cette dernière corréla
tion est probablement attribuable à l'étroit rapport
entre la teneur en potassium du sol et l'activité micro
bienne. D'autres travaux par Allen et Walker (1988)
ont confirmé l'importance de l'activité microbienne
alors que ces chercheurs ont montré que les taux de
dégradation de la métribuzine dans deux sols étaient
abaissés lorsque troisjnhibiteurs microbiens différents
étaient ajoutés dans le sol.



Voie

Phytolyse

Oxydation

Métabolisme aérobie

Métabolisme anaérobie

Volatilisation

Mobilité

Adsorption/Désorption

Persistance

'U.S. EPA 1987.

'Weed Science Society of America, 1983.
'Muir, 1990.
'Allen et Walker, 1988.
•'Savage, 1977.
''Sharom et Stephenson, 1976.
'Peter et Weber, 1985.
"Jarczyk, 1972.

Tableau 3. Résumé de la dégradation de la métribuzine dans le sol, les sédiments et l'eau

Dans le sol et les sédiments

il s'en produit'", mais en quantité insignifiante sur le terrain'"

aucune donnée

importante voie de dégradation'"'*""*'̂ '
principaux métabolites :
métribuzine désaminée

dicétométribuzine •

dicétométribuzine désaminée'^'

il s'en produit peu'""'

en quantité insignifiante sur le terrain'"

• modérément mobile, selon la texture du sol; davantage mobile
dans les sols grossiers"""

•peu de lessivage dans les sols riches en mat. organiques'"'"
• facilement lessivée dans les sols sableux"""

• en faible concentration dans l'eau de ruissellement""""""

• en fonction des mat. organiques, de l'argile et de la teneur en
humidité'^'

• diminue lorsque le pH s'élève'"
= 0.27 sol sableux'"

Kj = 3.41 dans sol argileux'"
Kj = 7.00 dans loam argileux limoneux""

• aucune donnée sur les sédiments

< 6 mois"'

7-28 jours (minimum)'"
14-28 jours dans des cond. idéales'"
environ 2 mois après la saison de croissance'"
35-63 jours dans loam limoneux et loam sableaux'"
20-50 jours""

Dans l'eau

pas une voie majeure, dégradation photochimique possible'"

• aucune donnée

lente dégradation microbienne dans l'eau'"
principaux métabolites dans l'eau : aucune donnée

aucune donnée

pas un processus important'"

= 2.5-6.5 jours"

'"Smith et Willis, 1985.
""Brown et coll., 1985.
""Wauchope et Léonard, 1980.
""Wauchope, 1978.
""Feek et Appleby, 1989.
""Moorman et Harper, 1989.
""Shaw et Flint, 1971.



En Saskatchewan, Smith et Walker (1989) ont

examiné létaux de perte de la métribuzine à partir d'un
sol d'argile lourde à Regina, dans des conditions
d'humidité et de température contrôlées en labora
toire. La persistance de la métribuzine a également été
évaluée dans le même type de sol sur le terrain. En
laboratoire, la métribuzine était ajoutée au sol à rai
son de 2.0 /^g-g"^ (70 % argile, 25 % limon, 5 %
sable, 4.2 % carbone organique); l'incubation se fai
sait à différents niveaux d'humidité et de température
(annexe B). La métribuzine se décomposait selon une
cinétique du premier ordre. La demi-vie augmentait en
fonction de la diminution de la teneur en humidité et

de la température du sol. Les demi-vies en laboratoire
à 25 °C variaient entre 28 jours à la capacité de réten
tion au champ (40 %) et plus de 300 jours à une humi
dité du sol de 8 %. À 34 % d'humidité dans le sol,
la demi-vie passait à 22 jours à 30 °C et à 193 jours
à 5 °C. Sur le terrain, la demi-vie de la métribuzine

appliquée à raison de 1.0 kg*ha~^ (sans incorpora
tion) était d'environ 60 jours; environ 31 % de.l'her-
bicide restait à la fin de la saison de croissance, soit

106 jours après l'application. Les auteurs ont noté que
la demi-vie sur le terrain pourrait avoir été anormale
ment longue à cause de la sécheresse qui régnait
pendant la saison de croissance.

Webster et Reimer (1976b) ont étudié sur le
terrain la décomposition de la métribuzine et de ses
métabolites dans un sol de loam sableux fin du

Manitoba. La métribuzine a été appliquée à raison de
1.0 et 2.0 kg-ha""'' à des périodes correspondant à
la pré-émergence (mi-juin), à la post-émergence (début
juillet) et à la-prérécolte (mi-août). Les résidus dosés
dans la couche superficielle du sol de 5 cm d'épais
seur juste avant l'engel à la fin octobre correspon
daient généralement à <10 % des quantités appli
quées, quelle que soit la date d'application. Il y a eu
peu de décomposition des produits durant l'hiver. La
concentration maximum en résidus des métabolites

(environ 1.16 /.tg •L~ )̂ a été observée à la mi-juillet et
avec un décalage de deux semaines. Les résidus des
métabolites étaient décomposés rapidement et pres
que complètement au début septembre. En mai de
l'année suivante, le composé mère était retrouvé en
concentration moyenne de 0.070 ^g-kg"^ de sol
(poids sec); le DK n'était retrouvé qu'à l'état de traces.

Dans l'étude faite par Brown et coll. (1985) dont
il a été question plus haut, la demi-vie de la métribu
zine dans le sol après une application à la fin de
l'automne était d'environ 112 jours dans l'État de
Washington. De la métribuzine et du DADK ont été
détectés à l'état de traces jusqu'à 21 cm de profon

deur dans un sol de loam limoneux. La concentration

en métribuzine était de 0.11 mg-kg~^ dans la tran
che 0 à 7 cm de sol et de 0.026 mg-kg~' dans la
tranche 7 à 14 cm de sol, 192 jours après l'applica
tion de métribuzine à raison de 0.43 à 0.56 kg-ha"^
Au bout de 192 jours, la concentration en DADK
variait entre 0.013 mg-kg""* et 0.024 mg-kg""* dans
la tranche superficielle de sol, alors que ces produits
étaient trouvés à l'état de traces dans les tranches

7 à 14 cm et 14 à 21 cm.

En milieu aérobie, la métribuzine à 10 p<g •g ~^ se
décomposait avec une demi-vie de 35 à 63 jours dans
les sols de loam limoneux et de loam sableux qui
avaient été traités avec une formulation en poudre
mouillable à 50 %. de l'herbicide (U.S. EPA, 1987).

La métribuzine marquée au se dégradait
avec une demi-vie de 15 jours dans un sol d'argile
limoneuse exposé à la lumière du soleil (étude inédite
citée par U.S. EPA, 1987); la demi-vie mesurée dans
des échantillons conservés à l'obscurité était de

56 jours. Après 70 jours, la composition des métabo
lites détectés dans le sol exposé à la lumière du soleil
était la suivante ; 20.6 % DADK, 6.5 % DA et 7.0 %

produit mère. Enfin, 56 % du radiomarqueur était fixé
au sol.

La cinétique de la décomposition de la métribu
zine dans le sol a été étudiée en laboratoire par Hance
et Haynes (1981). Un sol de loam sableux a été
utilisé (70 % sable, 15 % limon, 14 % argile, 1.3 %
matières organiques et pH 6.2); le sol a été incubé à
22 ± 2 °C à l'obscurité sous quatre conditions diffé
rentes : sol frais incubé dans des sacs de polyéthy-
lène, sol séché à l'air, réhumecté et incubé dans des
sacs de polyéthylène, carottes complètes de sol, dis
positif de perfusion. La demi-vie et le temps qu'il faut
pour que 90 % de la métribuzine soit décomposée,
ont été mesurés. Les évaluations de la demi-vie ont

été obtenues à partir des courbes de puissance de
Michaelis-Menten et de modèles de cinétique du pre
mier ordre. Les évaluations de la demi-vie ont varié

entre 11 et 58 jours avec les courbes de Michaelis-
Menten et entre 6 et 63 jours avec les modèles, dans
les quatre jeux de conditions en laboratoire. Les
évaluations du temps requis pour que 90 % de la
métribuzine soit décomposée ont varié entre 44 et
1007 jours avec les courbes de puissance, et entre
42 et 209 jours avec les équations de cinétique du
premier ordre. La demi-vie du premier ordre la plus
brève, évaluée à six jours, correspondait à une carotte
de sol non perturbé. En général, les systèmes d'essai
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indiquaient que la métribuzine se décomposerait à
50 % et à 90 % en 20 et 50 jours, respectivement.

Moorman et Harper (1989) ont étudié la dégra
dation et la minéralisation de la métfibuzine dans des

expériences de laboratoire qui utilisent des échantil
lons de sol contenant 1.0 mg-kg"'' de métribuzine
technique incubé dans l'obscurité à 25 °C. La dégra
dation est plus avancée à la surface du sol (0 à 10 cm)
que dans les couches inférieures; à la surface du sol
la dégradation suit une réaction du second degré
tandis que dans les couches inférieures elle est d'un
demi-degré seulement. Le pourcentage de métribuzine
utilisée qui reste après 91 jours d'incubation est de
4 % à 0-10 cm, 1 5.8 % à 35-80 cm et 20.4 % à
125-1 50 cm. Les auteurs ont remarqué que les réac
tions lentes correspondent à une décroissance des
populations de microorganismes dans les couches
inférieures. La métribuzine n'est pas minéralisée faci
lement; la minéralisation est un processus microbien,
mais les microbes dans les couches inférieures n'arri

vent pas à minéraliser l'anneau de triazinone. Les
auteurs en conclurent qu'une bonne partie de la dégra
dation de la métribuzine dans les couches inférieures

du sol serait due à un processus abiotique, à cause
de l'activité microbienne réduite dans ces mêmes

couches.

Dans des études faites en laboratoire, Savage
(1980) s'est penché sur la perte de métribuzine par
volatilisation et photodécomposition. Les pertes par
volatilisation à la surface des sols avoisinaient 10 %

à 12 % de la quantité initiale appliquée pendant les
quelques heures suivant cette application. Par la suite,
les pertes diminuaient. Une perte de volatilité totale
a été observée à mesure que l'humidité du sol pas
sait de 3 % à 30 %. Ce phénomène est attribué aux
effets de la solubilité sur la pression partielle de cet
herbicide relativement soluble. L'éclairement par des
lampes solaires à fluorescence (spectre non indiqué)
de métribuzine appliquée à du verre a donné une demi-
vie de 4 h. Les pertes en métribuzine appliquée à un
sol étaient moindres même si l'auteur signale des per
tes de 30 % à 50 % en 1 à 2 jours. Des demi-vies de
4 à 5 jours ont été calculées dans le cas de métribu
zine appliquée à la surface d'un sol et exposée à des
températures assez élevées et'à un rayonnement
intense.

BartI et Korte (1975) ont aussi étudié la dégra
dation photochimique de minces pellicules de métri
buzine déposées à la surface du verre en laboratoire.
Ils signalent que la dégradation photochimique n'a été
observée qu'en présence d'humidité. Les expériences
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de ces chercheurs révèlent qu'il ne se produit plus

aucune thermodégradation après 20 h à 110 °C.
Smith et coll. (1982) affirment que le déplacement de
vapeur ne devrait pas poser de problème quant aux
résidus de la métribuzine puisque les triazines sont
relativement peu volatiles.

Jensen et coll. (1 989) ont fait une étude sur le

terrain à l'île-du-Prince-Édouard afin de déterminer si
l'ombragement, l'incorporation de l'herbicide et la lar
geur des rangs entre les plantes cultivées pouvaient
modifier la persistance de la métribuzine et contribuer
aux problèmes de persistance des résidus. Ces cher
cheurs ont appliqué sur les sols, un loam sableux fin
et un sable loameux de Berwick, la métribuzine à rai

son de 0.5 kg •ha"''; celle-ci était incorporée avec un
râteau ou laissée en surface du sol. Le soya a été semé
de manière très dense sur certaines parcelles, de
manière moins dense sur d'autres et pas semé sur
d'autres encore afin que soient obtenus des niveaux
différents d'ombragement. Sur une moitié de chacune
des parcelles non semées, un abri de bois haut de
1 5 cm couvrait le sol afin d'assurer un ombragement
immédiat et permanent. Les auteurs se disent d'avis
que l'accroissement de la persistance consécutif à
l'ombragement et à l'incorporation donne à penser que
la photodécomposition ainsi que la volatilité exercent

un effet sur la métribuzine appliquée sur le terrain. En
outre, ils se disent d'avis que.la cinétique de la dégra
dation de la métribuzine sur le terrain suit une réac

tion du premier ordre en deux étapes : il y a une perte
initiale rapide qui se produit immédiatement après
l'application et qui peut être influencée par la photo
décomposition ainsi que la volatilisation, cette étape
étant suivie d'une perte è long terme moins rapide,
et durant laquelle la dégradation microbienne est habi
tuellement déterminante, après qu'un équilibre de
l'herbicide dans le sol ait été atteint (LaFleur, 1980b).

Bref, la méthode d'application et les conditions qui sui

vent de peu l'application peuvent constituer d'impor
tantes sources d'influence sur la persistance sur le
terrain de la métribuzine. Cependant, les demi-vies
indiquées dans cette étude ne sont pas fiables puisque
les auteurs signalent qu'il a pu se produire des pertes
par décomposition non biologique de la métribuzine

dans les échantillons non encore analysés; cela se
serait traduit par une sous-estimation de la persistance
réelle.

L'effet du pH du sol sur la décomposition micro
bienne, l'adsorption et la mobilité de la métribuzine
a été étudié par Ladiie et coll. (1976a). La décom
position rapide dans le sol, en une période de
12 semaines, de la métribuzine dont le noyau était



marqué au a été mesurée d'après l'évolution de
Le traitement du sol à l'azide de sodium (sté

rilisation) a radicalement réduit la production de

'•'̂ 002 à pH 4.6 comme à pH 6.7; cela indique que la
dégradation microbienne du composé a été ralentie.
La dégradation de la métribuzine se trouvait signifi-
cativement accrue lorsque le pH du sol s'approchait
du point neutre; la production de '"^002 passait de
4.6 % à pH 4.6 à 17.9 % à pH 6.7. Les auteurs ont
émis l'hypothèse que l'augmentation de l'adsorption
sur les colloïdes des sols acides (résultant en une plus
faible blodlsponibillté du composé) entraînait une dimi
nution de la dégradation microbienne à pH bas. Des
déplacements accrus de métribuzine ont été observés
à mesure que le pH augmentait sur des plaques recou
vertes d'une fine couche de sol, ce qui témoigne d'une
adsorption réduite du sol à un pH supérieur. (Les
auteurs n'indiquent pas de coefficient d'adsorption).
Ladlie et coll. (1976a) ont émis l'hypothèse à l'effet
que le pH optimal prévu pour une adsorption maximum
de métribuzine sur les colloïdes du sol doit se situer

entre 4.0 et 5.0. Plusieurs chercheurs (p. ex., Baller-
stedt et Banks, 1982) contestent le rapport entre le
pH et les processus d'adsorption.

Ladlie et coll. (1976b, 1976c) ont également
montré dans leurs études sur le terrain que la demi-
vie de la métribuzine diminuait à mesure qu'augmen
tait le pH du sol. Inversement, la demi-vie augmen
tait en fonction de la profondeur du produit dans le
sol (Kempson-Jones et Hance, 1979). L'augmentation
du lessivage, de la mobilité et du taux de dissipation
du composé à des pH supérieurs dans le sol ont été
attribués à une diminution de l'adsorption. Une appa
rente corrélation positive entre la phytotoxicité et le
pH du sol a également été signalée (Warnes et coll.,
1977). Dans cette dernière étude, les chercheurs ont
signalé des dégâts subis par des cultures de bette
raves sucrières sur un sol de loam argileux limoneux
du Minnesota attribuables à la persistance de résidus
de la métribuzine qui avait été appliquée l'année pré
cédente. Le rendement en betteraves sucrières a été

abaissé de 83 %. Les lésions subies par les plantes
(calculées selon un indice d'endommagement)
s'aggravaient proportionnellement au pH du sol. Deux
ans après l'application de la métribuzine, il n'y a
plus eu d'effet phytotoxique observé sur la betterave
sucrière.

Scott et Paetzold (1978) ont étudié en labora
toire sur un sol de loam limoneux l'effet de la tempé
rature et de l'humidité du sol sur la diffusion de la

métribuzine. il a été observé que celle-ci diffuse dans

la phase liquide comme dans la phase vapeur. La dif
fusion s'accroît avec la teneur en eau et la tempé
rature du sol. Le plus bas coefficient de diffusion
(0.16 ± 0.08 X 10® cm^-s""^ à 5 °C et à une teneur
en eau du sol de 0.05 g-g"^; le coefficient augmen
tait d'une manière relativement linéaire avec l'aug
mentation de température et de teneur en humidité
du sol (maximum de 1.17 ± 0.36 x 10® cm^-s"^ à

35 °C et 0.10 g-g~^ d'humidité du sol). Les deux
chercheurs sont parvenus à la conclusion que
l'adsorption par les colloïdes du sol abaissait le coef
ficient de diffusion. La métribuzine est modérément

absorbée dans les sols à forte teneur en argile ou en
matières organiques et est rapidement lessivée dans
les sols sableux à faible teneur en matières organiques
(U.S. EPA, 1988). Harper (1988) a trouvé que dans
les sols de surface et des couches inférieures formés

de loam argileux limoneux, l'argile était le meilleur
signe de l'adsorption de métribuzine; le pH, la
matière organique et le sable sont indépendants de
l'adsorption.

Peek et Appleby (1989) ont étudié récemment
l'influence des caractéristiques du sol sur la phytotoxi
cité, l'adsorption et la mobilité de la métribuzine. Ils
ont constaté que ce produit était le plus mobile dans
les sols grossiers et que les coefficients d'adsorption
dans divers sols étaient en corrélation négative avec
la mobilité. La teneur en sable était la seule propriété
des sols qui était en corrélation significative avec le
comportement de l'herbicide; la mobilité augmentait
et la phytotoxicité diminuait avec l'augmentation de
la teneur en sable du sol. Les valeurs d'adsorption
étaient indépendantes des caractéristiques de tous les
sols bien que l'adsorption augmentait en général avec
la diminution de la teneur en sable et du pH. La métri
buzine était davantage phytotoxique dans les sols à
pH élevé, probablement à cause de l'augmentation
des pertes par lessivage dans les sols les plus alca
lins. Les auteurs ont trouvé une corrélation négative
(r = -0.59) entre la teneur en matières organiques
du sol et la mobilité, mais ce rapport n'était pas signi
ficatif. D'autres auteurs ont signalé une augmentation
de l'adsorption en fonction de la teneur du sol en
matières organiques (Peter et Weber, 1985; Savage,
1976; Sharom et Stephenson, 1976).

La sorption et la mobilité relative de la métribu
zine ont été évaluées dans des études de laboratoire

effectuées par Savage (1976) à partir de 16 types de
sol prélevé dans la plaine inondable inférieure du
Mississippi. La sorption et la mobilité étaient fortement
corrélées à la teneur en argile, en matières organiques
et en humidité du sol. L'addition d'un colloïde d'argile
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paraissait abaisser la capacité d'adsorption de la frac
tion organique. Par exemple, l'addition d'argile (jus
qu'à 40 %) à des sols riches en matières organiques
(6 %) conduisait à une diminution d'environ trois
ordres de grandeur de l'adsorption relativement aux
sols qui n'avaient pas été amendés par l'argile. Il
semble donc exister une'concurrence entre la métri-

buzine et l'argile pour l'occupation de sites sur lesquels
la métribuzine pourrait être adsorbée.

Peter et Weber (1985) ont constaté qu'en pré
sence de matières organiques et d'argile en teneur
accrue, l'adsorption augmentait et qu'il fallait des
taux de traitement plus élevés pour obtenir le même
degré de répression des mauvaises herbes. Dans une
épreuve parallèle de lessivage du sol sur colonne, ces
chercheurs ont constaté que dans un sol de loam
sableux anaérobie maintenu dans un état de satura

tion (2.2 cm d'eau par jour pendant 24 jours), envi
ron 80 % de la métribuzine marquée radioactivement
était récupérée dans le percolat. Aucun métabolite n'a
été décelé ni dans le sol ni dans le percolat, ce qui
laisse croire à une dégradation microbienne limitée
dans ces conditions. L'EPA (1987) signale que des
résidus de métribuzine marquée au '"'̂ C se dégra
daient lentement dans des sols d'argile limoneuse en
conditions anaérobies, la demi-vie s'élevant à plus de
70 jours. Aucun autre cas de dégradation anaérobie
n'est signalé dans la documentation.)

D'autres expériences de lessivage sur colonne
ont été effectuées par Jarczyk (1972). Appliquée
en surface d'un sol à un taux au champ de 1.05
kg-ha~\ la métribuzine a été entraînée à travers une
colonne de sol avec 200 mm d'eau appliquée en 48 h.
Aucun test pour déceler la présence de métabolitès
de la métribuzine n'a été effectué. Dans l'un des sols
testés (0.75 % de carbone organique, 12 % d'argile,
5.3 % de limon, pH de 5.6), 1.4 % de l'herbicide
appliqué a été récupéré dans le percolat récupéré à
la sortie de colonnes de 30 cm après une application
continuelle d'eau pendant 48 h. Dans un deuxième sol
(3.2 % de carbone organique, 9.8 % d'argile, 10.3 %
de limon, pHde5.2), aucune métribuzine n'a étédétec-
tée dans le percolat à la fin de la même période. Dans
ces deux premiers sols, 50 % de la métribuzine appli
quée était restée captive de la couche supérieure du
sol de 15 à 25 cm d'épaisseur. Dans un troisième sol
(1.05% de carbone organique, 18.2% d'argile,
12.2 % de limon, pH de 5.7), le percolat contenait
24 % de la métribuzine appliquée. Dans ce sol, l'appli
cation de 50 mm d'eau sur une période de cinq jours
n'a produit aucun résidu de métribuzine détectable
(seuil de détection de 0.05 mg-L~M dans le percolat
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recueilli, tandis que 59 % de l'herbicide se trouvait
captif de la couche supérieure de 0 à 5 cm d'épais
seur. Les auteurs signalent que les conditions qui
régnaient dans ce sol s'apparentaient le plus aux con
ditions réelles sur le terrain. Ils en ont conclu que la
métribuzine ne pénétrerait pas profondément dans le
profil du sol étant donné que les matières actives
étaient retenues par adsorption sur les particules du
sol dans les couches superficielles. Il y a peu de risque
que la métribuzine parvienne à l'eau souterraine.

Smith et Willis (1985) ont fait une étude de les

sivage dans des colonnes de sol afin de caractériser
le mouvement de la métribuzine modifié par l'addition
d'un engrais anhydre d'ammoniaque. La teneur en
sable du sol constitué de loam limoneux (23 % de

sable, 67 % de limon, 10 % d'argile, 0.31 % de
matières organiques), a été portée à 50 % avec du
sable à béton de façon à faciliter l'écoulement de
l'eau; la teneur en humidité de la colonne de sol était
portée à 21.0 % (en poids) et la métribuzine était
incorporée à raison de 5 avec 5 /jg-g""" de
trifluraline, dans la couche superficielle de sol de
2.5 à 10 cm d'épaisseur. Les colonnes (10.2 cm de
diam. int.) étaient soumises à un lessivage avec trois
fois le volume de porosité en eau (1 500 mL chacun)
à raison de 20 mL-h""*. Dans ce sol sableux, la métri

buzine était très mobile. Elle fut récupérée dans toutes
les tranches de sol où le percolat a été recueilli, jusqu'à
une profondeur de 37.5 cm. La récupération totale de
la métribuzine dans le percolat variait entre 54 % et
74 % de la quantité appliquée. Le premier percolat
obtenu après l'application de 1500 mL d'eau conte
nait typiquement plus de 40 % de la métribuzine appli
quée. La mobilité de ce produit semblait inchangée par
l'addition d'ammoniaque anhydre, mais la récupéra
tion totale de métribuzine (métribuzine dans la colonne
et dans le percolat) diminuait à l'inverse de l'applica
tion d'ammoniaque anhydre. Les chercheurs pensent
que ce phénomène est attribuable à la présence de
substances humiques solubilisées par la solution alca
line ou à la décomposition microbienne accrue de la
métribuzine à pH supérieur.

La métribuzine marquée au était très mobile
dans un loam sableux et un loam limoneux de la

Louisiane; après le lessivage de colonnes de sol de
30.5 cm avec 51 cm d'eau, plus de 91 % de la radio
activité a été repérée dans le percolat (U.S. EPA,
1987). Dans un loam limoneux de l'Indiana et de la
terre noire organique de New York, plus dé 89 % de
la radioactivité demeurait dans la partie supérieure
(3 cm) de la colonne de sol et aucune radioactivité n'a
été détectée dans le percolat. Dans un sol d'argile



lourde de Regina étudié dans des expériences sur le
terrain en Saskatchewan par Smith et Walker (1989),
la métribuzine n'a pas pénétré dans le sol au-delà de
10 cm pendant la saison de croissance de 106 jours.

L'annexe B donne un résumé des résultats de
persistance de la métribuzine lors d'essais sur le ter
rain ou bien d'expériences d'incubation en laboratoire
ou de lessivage dans des colonnes de sol. On volt que
la demi-vie de la métribuzine mesurée sur le terrain est
d'environ 40 jours. Scott (1975) fait état d'un taux
de disparition beaucoup plus rapide, soit une demi-vie
de 7.88 jours dans une parcelle d'étude sur le terrain.
Dans ses expériences, toutefois, ce chercheur a uti
lisé un taux d'application anormalement élevé et il a
travaillé dans des conditions de lessivage maximum.
(La métribuzine était appliquée avec 3200 L d'eau de
façon à saturer entièrement en eau des parcelles de
terrain endiguées qui étalent ensuite couvertes d'une
tranche d'eau de 8 cm). Étant donné que la demi-
vie de la métribuzine dans les étangs est d'environ
6.5 jours (voir plus bas), le résultat obtenu par ce
chercheur semblerait correspondre davantage à une
demi-vie de la métribuzine dans un étang plutôt que
dans le sol.

Bouchard et coll. (1982) signalent que la demi-
vie de la métribuzine dans les conditions hivernales
en Arkansas est supérieure (28 semaines) à ce qu'elle
est dans les conditions estivales (2.6 semaines). Le
rapport entre la vitesse de dégradation de la métribu
zine et la température a également été signalé lors
d'essais d'incubation en laboratoire par Conn et
Cameron (1988) ainsi que par Hyzak et Zimdahl
(1974). Ces derniers ont observé que la demi-vie
passait de 377 jours à 16 jours à mesure que la
température passait de 5 °C à 35 °C.

Brown et coll. (1985) ont étudié les variations
de la concentration en résidus de la métribuzine dans
l'eau de ruissellement d'une parcelle semée en blé
d'hiver dans l'État de Washington, après une appli
cation de métribuzine à la fin de l'automne. Il y a eu
peu de mouvement ou de dégradation de l'herbicide
le temps que le sol était gelé. Au cours de cette étude
et d'une précédente (Brown et coll., 1984), la con
centration en métribuzine de l'eau de ruissellement
confirmait que la métribuzine se dégrade peu lorsque
le sol est gelé.

Conn et Cameron (1988) ont étudié la persis-
tance^de la métribuzine dans un sol subarctique de
l'intérieur de l'Alaska. Ces chercheurs ont étudié les
variations dans le temps de la dégradation de la métri

buzine dans des sols froids de loam limoneux à la suite
d'une application unique au printemps de 0.3, 0.6 ou
1.3 kg-ha-''. Le taux de dégradation de la métribu
zine durant la première saison de croissance, compa
rativement chaude, s'apparentait à ceux observés
dans des secteurs situés plus au sud du Canada et des
Etats-Unis, mais il n'y a pas eu de dégradation de la
métribuzine au cours de l'hiver, alors que le sol était
gelé. Les pertes de métribuzine en fonction du temps
sont comme suit (en pourcentage de ce qui reste par
rapport à la quantité appliquée initialement) : 83 %
immédiatement après l'application, 12 % à la fin de
la première saison de croissance, 9 % à la fin de la
deuxième saison de croissance, 2 % après la troisième
saison de croissance. Les auteurs pensent que la
dégradation rapide initiale de la métribuzine en Alaska
s'est produite parce que l'herbicide a été appliqué
à la végétation et en surface du sol alors que la tem
pérature au cours de la saison de croissance était
propice à une dégradation microbienne.

Les travaux de Webster et Reimer (1976a)
relatifs à la dégradation de la métribuzine sont parti
culièrement intéressants : ces chercheurs ont étudié
la perte de cet herbicide à - 37 °C ± 5 °C dans des
échantiilons de sol qui étaient emmagasinés en vue
des dosages. Ils ont estimé que la demi-vie de la métri
buzine dans un loam sableux fin qui contenait
0.5pg,-g-i de métribuzine était de 282 jours à
-37 °C. Bref, il est possible que des pertes subies
durant l'entreposage soient à l'origine de certaines
variations de demi-vies rapportées par d'autres cher
cheurs. Hatzios et Penner (1988) affirment que les
résultats expérimentaux doivent être corrigésde façon
à tenir compte des pertes en résidus dans les échan
tillons conservés pour toute durée. Toutefois, Brown
et coll. (1984) affirment que la métribuzine peut être
conservée dans l'eau jusqu'à 300 jours à -15 °C.

Eau et sédiments

Les données relatives à l'évolution de la métri
buzine dans l'eau sont rares (tableau 3). La demi-vie
indique généraiement.une persistance aquatique brève
pour ce produit. Shaw et Flint (1971) ont rapporté
qu'elle est de 6.5 jours à pH 7 dans l'eau d'un étang
(aucun autre détail n'a été fourni). Dans des études
en étang, lademi-vie de la métribuzine de qualitétech-
niquë et de la formulation en poudre mouillableà 70 %
a été évaluée à 2.5 et 6.5 jours, respectivement (don
nées inédites de l'U.S. EPA). Ici encore, aucun détail
n'a été fourni. La bioaccumulation est sans doute
négligeable si on en juge par le faible coefficient de
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partage octanol/eau du composé (tableau 1). La vola
tilisation de la métribuzine contenue dans l'eau ne
constituerait pas un mécanisme important (faible
pression de vapeur, tableau 1) (Muir, 1990).

Il y a peu de renseignements relatifs à l'adsorp-
tion de la métribuzine sur les sédiments aquatiques.
Frank et coll. (1979) n'ont pas trouvé de métribuzine
dans 45 échantillons de matières en suspension pré
levés dans 12 cours d'eau de l'Ontario qui se jetaient
dans les Grands Lacs, entre 1974 et 1976 (seuil de
détection de 0.05 Hg*g"M.

Certains chercheurs ont fait paraître des résul
tats relatifs à l'adsorption de cet herbicide sur les
parois des contenants utilisés au cours des essais bio
logiques. Ce mécanisme peut influencer les dosages
des résidus par un abaissement de la concentration
réelledu composé dans les essais biologiques. Sharom
et Solomon (1981) ont trouvé que 0.22 % ± 0.3 % de
la métribuzine présente initialement (1348 ^g-L-^
était adsorbée sur le verre, mais que 45.63 % ± 7 %
était adsorbée sur les parois des contenants en
chlorure de polyvinyle. L'atrazine était adsorbée de
la même façon sur ces deux surfaces (Sharom et
Solomon, 1981). Toutefois, Brown et coll. (1984)
signalent que leurs données montrentque ni la métri
buzine ni le DADK et le bromoxynil en solution jusqu'à
300 MO'!-"'' sont adsorbés de manière importante par
le verre ou par le polyéthylène à densité élevée (Brown
et coll., 1984, p. 199-200).

ANALYSE

Sources d'approvisionnement en eau potable

Recommandation

En 1989, Santé et Bien-être social Canada
proposait une concentration maximale admissible de
80 /ig-L"^ pour la métribuzine (Santé et Bien-être
social Canada, 1989). Cette valeur est basée sur une
dose journalière admissible de 0.0083 mg*kg~^ en
poidscorporel, obtenue à lasuite d'une étude de 2 ans
sur la nutrition des chiens (Santé et Bien-être social
Canada, données inédites). Parmi les effets observés
à des concentrations plus élevées pendant cette
étude, mentionnons des réductions dans la croissance
du poids corporelet la consommation alimentaire, une
croissance du poids de la thyroïde, de la bile et du foie
par rapport au poids corporel, et une croissance de
l'incidence et de la sévérité des gouttelettes de
mucopolysaccharide dans la périphérie lobulaire du
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foie (K. Hughes, 1989, Santé et Bien-être social
Canada, comm. pers.).

L'Environmental Protection Agency américaine
fixe à 175 mS'L"'' la dose maximale admissible de
métribuzine pour toute la vie (U.S. EPA, 1987). Selon
Wnuk et coll. (1987) cette recommandation s'appuie
sur des concentrations relatives à la toxicité chro
nique, non carcinogène, qui paraît ne représenter
aucun risque appréciable d'effets nocifs pendant toute
la vie (dans le cas d'une substance qui a probablement
ou certainement des effets carcinogènes chez
l'homme, la recommandation d'une dose pour toute
la vie est la concentration 0). L'U.S. EPA (1987) fixe

"à 4.5 mg-L-i (soit 4500 jug-L-^ la limite quoti
dienne" pour un enfant de 10 kg, à 4.5 mg-L"^ la
limite sur 10 jours, et à 250 /ig-L~^ pour les enfants
et à 875 mQ'L"'' pour les adultes la limite pour une
période plus longue (environ 7 ans). L'U.S. EPA
(1987) donne également une moyenne de concentra
tion seuil pondérée sur le temps proposée par la
American Conférence of Governmental Industriel
Hygienists de 5 mg-m"^ pour une inhalation répétée
de métribuzine, d'après une étude sur des animaux
et compte tenu d'un facteur de sécurité de 5. Les
recommandations d'hygiène pour une période plus
courte s'appuient sur une consommation d'eau
potable contaminée uniquement et ne considèrent
aucune autre source de consommation (p. ex. dans
les aliments ou sur les aliments).

Concentrations dans l'eau potable

La contamination par la métribuzine des appro
visionnements en eau potable est rare au Canada. Le
ministère de l'Environnement de l'Ontario a effectué
des relevés exhaustifs dans les ouvrages d'épuration
municipaux en 1985 et 1986 (OMOE, 1987a, 1987b).
En 1985, la métribuzine a été dosée dans 121 échan
tillons d'eau brute et 111 échantillons d'eau traitée
prélevés dans huit ouvrages municipaux. Deux résul
tats positifs ont été relevés dans les eaux brutes : des
concentrations de 0.8 et de 2.4 fig*L~^ de métribu
zine ont été décelées dans la rivière Sydenham à
Dresden (deux des 54 échantillons provenant de cette
source). Aucune concentration de métribuzine n'a été
relevée dans les échantillons d'eau traitée prélevés
dans tous les sites. Sur les 1881 échantillons d'eau
prélevés dans 351 puits étudiés en 1985, seuls 21
contenaient de la métribuzine. La concentration maxi
male observée était de 300 /.tg-L~\ mais la majorité
des échantillons positifs (18 sur 21 ) affichait une con
centration <12^g*L"^ (OMOE, 1987a). Les auteurs
du rapport ne se sont pas prononcés sur la source de



l'intense contamination par la métribuzine dans le seul
puits contaminé, mais ce puits, également fortement
contaminé par d'autres pesticides, donne à penser
qu'il a été exposé à un déversement ou à un mauvais
usage des pesticides. Les auteurs insistent que leur
étude comprenait des puits qui n'ont pas été choisis
au hasard, mais pour assurer une représentation de
puits privés susceptibles d'être contaminés par des
pesticides (p. ex., des puits ordinaires peu profonds
et des puits situés dans des pointes de sable trouvées
dans des sols sableux de régions agricoles).

Au cours du relevé subséquent de 1986 (OMOE,
1987b), des critères stricts de sélection des empla
cements ont été imposés de façon à éliminer tout
échantillonnage de puits quiauraient pu être exposés
à une contamination par le ruissellement comme ce
fut le cas en 1985. Dans les 37 puits domestiques et
les 5 puits municipaux de captage des eaux souter
raines qui ont été choisis dans des régions de produc
tion intensive de maïs et de soya du sud de l'Ontario,
aucune trace de métribuzine n'a été décelée (seuil de
détection de 0.1 ^^g-L-i). Sur les 418 échantillons
d'eau de surface brute prélevés dans 25 ouvrages
d'épuration municipaux différents, on n'a trouvé de
la métribuzine que dans trois endroits : à Alvinston et
à Dresden, sur la rivière Sydenham, et dans la baie
Mitchell, sur le lac Sainte-Claire. À chaque endroit, on
n'a relevé qu'un seul résultat positif à l'état de traces
ou à un niveau supérieur, soit, respectivement, des
concentrations de 0.100, 1.700 et <0.080 mQ'L'^
Aucune métribuzine n'a été détectée dans les 150
échantillons d'eau traitée. L'année suivante (1987),
I analyse des échantillons d'eau de surface n'a pas
détecté de métribuzine (Frank et coll., 1990).

Élimination par traitement de l'eau

Les procédés classiques d'épuration (p. ex.
chloruration) ne sont pas tout à fait efficaces pouréli
miner la métribuzine dans les eaux contaminées
(Miltner et coll., 1988; OMOE, 1987a, 1987b; Wnuk
et coll., 1987; Frank et coll., 1990). L'ajout de char
bon actif en poudre (CAP) ou en granules à des doses
suffisamment élevées (40 à 50 mg-L"'' pour CAP
[OMOE, 1987b]) peut réduire les concentrations de
triazine dans les eaux traitées (OMOE, 1987a, 1987b;
U.S. EPA, 1987; Frank et poil., 1990). Les traitements
classiques de l'eau par coagulation et sédimenta
tion à l'alun (AISO4 -I- KSO4) peuvent permettre
d'extraire plus de 50 % de la métribuzine .contenue
dans l'eau brute (U.S. EPA, 1987). L'U.S. EPA (1987)
a conclu que le choix des méthodes de traitement pour
l'élimination de la métribuzine contenue dans l'eau

nécessite, dans chaque cas, une évaluation technique
ainsi qu'une évaluation des facteurs économiques
en jeu.

Organismes aquatiques d'eau douce

Bioaccumulation

La métribuzine ne semble pas être bioaccumulée
dans les tissus des organismes aquatiques. Un rapport
inédit de l'U.S. EPA indique que la métribuzine ne s'est
pas accumulée dans les tissus de crapets arlequins
conservés dans une eau qui contient 1.0 mg-L-"" du
composé (aucun autre détail n'a été fourni). Cepen
dant, il y a peu de données sur la concentration des
résidus de la métribuzine dans les blotes. Ce composé
a un faible potentiel prévu de bioaccumulation (log

1.87; tableau 1). Kenaga (1980) a calculé des
facteurs de bioconcentration de 11 et 4 selon la
solubilitédans l'eau et le coefficient d'adsorption dans
le sol de la métribuzine, respectivement. Roberts et
coll. (1979) rapportent ne pas avoir détecté de rési
dus de la métribuzine dans des homogénats de pois
sons entiers appartenant aux espèces suivantes :
barbotte brune Uctalurus nebulosus), alose à gésier
{Dorosoma cepedianum), marigane noire {Pomoxis
nigromaculatis); ces sujets ont été prélevés dans le
bassin hydrographique d'Flillman Creek en Ontario, en
1974, même si la métribuzine avait été trouvée à la
concentration de 4.4 % dans des échantillons d'eau
prélevés à cet endroit entre 1973 et 1975. On n'a
pas détecté de métribuzine dans 37 échantillons
de muscles de poisson (limite de détection de
0.04 mg-kg"U péché au Nouveau-Brunswick
(Bailey, 1985).

Toxicité pour les organismes aquatiques

L annexe C donne un résumé des renseigne
ments relatifs à la toxicité de la métribuzine pour les
organismes aquatiques. Les résultats indiquent que les
plantes aquatiques ainsi que les algues sont beaucoup
plus vulnérables aux effets toxiques de la métribuzine
que les vertébrés. Certaines données de l'annexe C
proviennent de sources secondaires (U.S. EPA, 1988;
Verschueren, 1983) où il n'est pas fait descriptionde
la méthodologie d'évaluation de la toxicité. Les don
nées de toxicité provenant de ces sources sont four
nies à des fins de comparaison, mais elles n'ont pas
été utilisées pour le calcul de la recommandation. Par
exemple, Richardson et coll. (1979) ont étudié les
effets de la métribuzine sur l'algue verteEuglena gra
cias. Ces chercheurs ont observé une accélération de
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l'absorption d'oxygène dans les cellules d'Euglena
exposées à la métribuzine; ils ont conclu que cette
réaction est peut-être attribuable à un découplage de
la respiration-dans ces cellules. La teneur en chloro
phylle de cette algue a été réduite de 67 % par une
exposition de 96 h à la métribuzine en concentration
de 0.43 mg•L-^ et de 78 % par une exposition
semblable à la concentration de 107 mg-L"''. En
outre, la photosynthèse, mesurée selon l'évolution de
l'oxygène, a été réduite de 50 % ou plus à des con
centrations de métribuzine dépassant 0.193 mg•L~^
et elle a été totalement inhibée à la concentration de
0.43 mg-L"^ après 100 min d'exposition. Après une
exposition de 96 h, toutefois, cette dernière concen
tration ne réduisait plus la photosynthèse que de
46 %, ce qui laisse croire au métabolisme des algues
et à la détoxification de la métribuzine. Cette sub
stance n'a eu aucun effet inhibiteur à long terme sur
le nombre de cellules à toutes les concentrations
étudiées (0.107 mg-L*"" à 107.1 mg-L-i}. Malgré
une baisse de concentration initiale, des cultures
traitées à la métribuzine revenaient au niveau des
populations témoins ou le dépassaient après 144 h
d'exposition. Le transfert d'Euglena, d'un milieu traité
à un milieu d'eau douce non traité, a résulté en une
concentration accrue de chlorophylle, jusqu'à des
valeurs égales ou supérieures à celles des témoins,
après 144 h.

La croissance de cinq espèces d'algues terri-
coles et aquatiques exposées à de la métribuzine de
qualité analytique et à ses analogues 6-isopropyl et
6-cyclohexyl a été évaluée par Arvik et coll. (1973).
Plusieurs espèces d'algues vertes {Chlorella vulgaris,
Chlorococcum sp., Chiamydomonas sp.) ainsi que
l'alguebleue Anabaena sp., ont été exposées aux her
bicides en bouillon nutritif à des concentrations de
0.05, 0.1, 0.5 et 1.0 mg-L-^ L'algue bleue Schizo-
thrix calcicola a été exposée à des teneurs équiva
lentes dans une culture de sol. Anabaena sp. n'a pas
eu de ralentissement de la croissance après l'applica
tion de 0.05 mg-L"^ de l'analogue 6-cyclohexyl.
Après l'addition de 0.05 mg-L-"" de métribuzine,
Chlorella vulgaris et Chiamydomonas sp. ont cessé de
croître (d'après des mesures turbidimétriques) par
rapport aux témoins. Exposée à 1.0 mg-L"'' de
métribuzine ou de ses analogues, aucune des algues
n'a grandi. Les auteurs ont établi à 0.05 mg-L"^ la
concentration ayant le plus faible effet observé (LOEC)
pour toutes les espèces et les trois herbicides. Cette
LOEC a été établie à partir d'une inhibition importante
de la croissance (p = 0.05) comparativement au
groupe témoin.
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Gadkari (1984, 1985) a étudié l'effet de la métri
buzine sur une solution contenant une culture mixte
de bactéries terricoles. À des concentrations de 50
et 100 mg•L-^ il n'y a pas eu d'effet retardatèur
exercé sur l'oxydation de l'ammoniaque par les bac
téries (espèces non précisées). Cependant, aux deux
concentrations, il est apparu une augmentation modé
rée de l'oxydation des nitrites. Gadkari (1987) a éga
lement ajouté de la métribuzine aux fioles de culture
contenant les cyanobactéries Anabaena cylindrica et
Nostoc muscorum. Lorsque A. cylindrica a été traitée
à la métribuzine en concentration de 10 mg-L"^ pen
dant 4 jours (70 % ma), la chlorophylle a été éliminée
et les cellules se sont décolorées (et toute croissance
additionnelle est devenue impossible). A. cylindrica
était la plus vulnérable à la métribuzine; en effet,
même à 10 mg-L- \ la photosynthèse était interrom
pue immédiatement. Après 28 jours d'incubation,
A. cylindrica n'avait pas surmonté l'effet inhibiteur de
la métribuzine. Par ailleurs, N. muscorum était résis
tant à la métribuzine, cependant la raison de cette
résistance n'a pas été signalée.

Avec l'algue bleu-vert Anaceptis nidulans, il y
a inhibition complète de la croissance et de la photo
synthèse de l'algue en phrase log par 1000 pg-L"^
de métribuzine technique. L'inhibition atteignait
93.5 % avec BOO^g-L-"" et 25 % avec lOO^tg-L-^
Il n'y a pas d'inhibition à des concentrations de 10 et
1 j^g-L"^ (Eley et coll. 1983).

La LOEC pour la lenticule (Lemna perpusiila) a été
évaluée à 10 f^g-L"^ dans une série de bioessais
effectués par Forney et Davis (1981 ). Les auteurs ont
noté une inhibition significative (p < 0.05) de la crois
sance (31 %) et de la reproduction de Lemna expo
sée à une concentration de lOiig-L-"". Même après
4 semaines de croissance, la métribuzine ajoutée à
raison de 10 jug-L"'' au début dans les contenants
d'essais inhibait encore la croissance (importance de
l'inhibition non signalée) de nouvelles lenticules
ajoutées à la solution après le retrait des lenticules
d'origine. Comparativement à la demi-vie aquatique
signalée pour la métribuzine (6.5 jours) (Shaw et Flint,
1971 ), l'herbicide est apparu très persistant dans les
conditions adoptées pour cette expérience, mais les
auteurs ne suggèrent aucun mécanisme pour expliquer
cet écart. (La concentration de métribuzine dans l'eau
au dixième jour n'a pas été mesurée.) Cependant, les
auteurs signalent que les chercheurs utilisent l'a lenti
cule comme organisme vulnérable dans leurs bioessais
d'inhibition de la photosynthèse par les herbicides
dans l'eau.



Les valeurs de la CL50 associées à la toxicité
aiguë de la métribuzine pour certains copépodes et
poissons d'eau douce ont été relevées (U.S. EPA,
1988; Worthing et Walker, 1987; Mayer et Ellersieck,
1986). L'U.S. EPA (1988) affirme que la métribuzine
est modérément toxique pour les poissons et les inver
tébrés d'eau douce et légèrement toxique pour la
crevette (U.S. EPA, 1988, p. 532). La CL50 96 h la
plus faible pour le poisson était de 42 mg-L"'' chez
la truite arc-en-ciel {Saimo gairdneri). Une CL50 48 h
de 150 mg •L~^ a été relevée dans une culture mixte
de copépodes Diaptomus mississippiensis et Eucy-
clopsagilis (Naqvi et coll., 1981). Toutes les valeurs
données pour la CL50 étaient de beaucoup supé
rieures aux concentrations qui risquent d'être relevées
dans le milieu, sauf après un grave déversement.
L'inhibition de la croissance des plantes aquatiques
par la métribuzine se produit à des concentrations plus
faibles que celles qui affectent les invertébrés et les
poissons, ce qui est conforme aux caractéristiques
herbicides de ce composé (annexe C).

Recommandation

Il existe peu de données sur la toxicité aquatique
de la métribuzine. La majorité des documents dispo
nibles porte sur l'évolution de l'herbicide dans le
milieu, notamment dans le cadre des applications agri
coles et du potentiel de persistance des résidus phyto-
toxiques. Les concentrations relevées dans les sys
tèmes de drainage superficiels et souterrains dans les
champs cultivés sont faibles et les teneurs qui en
résultent dans les cours d'eau récepteurs ne sont
généralement pas détectables. Les données sur l'évo
lution de la métribuzine dans l'eau sont particulière
ment minces. Il est à prévoir que la demi-vie dans l'eau
est inférieure à 6 mois; (une étude sur la demi-vie de
6.5 jours d'un étang a été publiée [Shaw et Flint,
1971]) toutefois, les résidus contenus dans les sédi
ments peuvent persister plus longtemps. Il n'est
signalé nulle part que cet herbicide est accumulé
jusqu'à des concentrations élevées dans les orga
nismes aquatiques.

L'exposition des organismes aquatiques à la
métribuzine dans l'eau qui s'écoule dans les bassins
hydrographiques dans des régions agricoles, serait
sans doute de courte durée et serait associée à des
périodes de ruissellement quisuivraient de peu l'appli
cation de la métribuzine au sol. Toutefois, on ne peut
exclure l'exposition chronique à des sédiments con
taminés. D'après les données sur l'exposition sublé
tale de la monocotylédone Lemna perpusilla (Forney
et Davis, 1981) la concentration provisoire recom

mandée pour la protection de tous les organismes
d'eau douce contre une contamination par la métri
buzine est de 1.0 ;ig-L"\ Cette valeur a été obtenue
en appliquant un facteur de sécurité de 0.1 (CCMRE,
1987) à la LOEC de 10 ^g-L"^ établie pour la mono
cotylédone L. perpusilla, la plante aquatique la plus
vulnérable testée. Elle correspond à la moitié de la con
centration de métribuzine qui aurait pour effet d'inhi
ber de 1 % la croissance de L. perpusilla: cet effet ne
serait probablement ni importante du point de vue bio
logique, ni détectable en laboratoire ou sur le terrain
(Forney et Davis, 1981, p. 682). Cependant, à cause
des données limitées sur les effets de la métribuzine
sur les producteurs primaires ainsi que sur d'autres
organismes aquatiques, et aussi à cause des écarts
dans les données sur la persistance aquatique, cette
recommandation n'est que provisoire.

Les valeurs associées à la toxicité de la métribu
zine pour le poisson sont au-dessus de la limite de
la recommandation (annexe C). Parmi les valeurs
données pour la CL50 96 h 11 y a les suivantes :
pour le crapet arlequin, 80 mg-L""" à >100 mg-L""";
pour la truite arc-en-ciel, 42 à 76 mg-L"^; pour le
rasbora, 140 mg L~^; pour la barbue de rivière,
>100mg-L-^ (Worthing et Walker, 1987; Mayer et
Ellersieck, 1986).

Lacunes des données

Il faut plus de renseignements sur les concen
trations résiduelles de métribuzine que l'on peut
trouver dans les poissons après une contamination de
l'eau par l'herbicide. Il n'existe pas d'étude de micro
cosmes sur l'évolution de la métribuzine dans l'éco
système aquatique et il y a peu d'information sur
l'évolution de ce composé dans l'eau.

Il existe peu de données sur la toxicité de la
métribuzine sur les organismes trophiques inférieurs.
Le mode d'action de cet herbicide entraîne le risque
d'effets nuisibles sur la communauté de production
aquatique primaire. Ces organismes étant d'une pré
sence assez Importante dans les écosystèmes aqua
tiques, il faudra étudier plus profondément la toxicité
de la métribuzine pour le phytoplancton. Il manque
aussi des données sur les effets directs ou secondaires
des faibles concentrations de la métribuzine si la pro
duction primaire ou le mode d'oxygène dissous dans
les réseaux aquatiques sont touchés par des effets
nuisibles.

Une étude statistique (Forney et Davis, 1981)
montre que la persistance de la phototoxicité de la
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métribuzine a duré pendant 4 ans. Cette hypothèse
montrerait la possibilité d'une persistance plus longue
que celle de la demi-vie de 6.5 jours d'un étang (Shaw
et Flint, 1971 ) ou la présence de métabolites toxiques
à la suite de la dégradation de la métribuzine dans
l'eau, il faut étudier davantage la question de dégra
dation et de persistance de la métribuzine pour
expliquer cet écart.

Utilisation de l'eau en agriculture

Abreuvement du bétail

Toxicité pour le bétail et le biote associé

Une recommandation applicable à la métribuzine
dans l'eau destinée à l'abreuvage des animaux d'éle
vage doit être calculée sur la toxicité de cette sub
stance pour les mammifères et les oiseaux. Les
données disponibles relatives à des espèces de labo

ratoire, notamment des rongeurs et le chien, indiquent
que la métribuzine est peu toxique lorsqu'elle est admi
nistrée par voie orale, épidermique et respiratoire. Il
n'est fait mention nulle part d'une intoxication d'ani
maux à l'état sauvage ni d'accumulation de la métri
buzine dans les tissus des mammifères. Le tableau 4

donne un résumé de la toxicité aiguë et chronique de
la métribuzine pour les animaux.

Toxicité aiguë et chronique—Tomaszewskl et
coll. (1985, 1986) ont établi la DLgo de la métribu
zine administrée par voie orale à 250 mg-kg~^ chez
le cobaye. Dans cette étude, on administrait une dose
de 82.5 mg-kg~^ de métribuzine directement dans la
cavité gastrique de 40 cobayes, six fois par semaine
pendant 30 ou 90 jours. Les animaux ont toléré cette
intoxication jusqu'au vingtièmé jour de traitement;
c'est ensuite qu'il y a eu une détérioration de leur
santé, notamment une perte de poids. Après 90 jours,
le foie des animaux traités était congestionné et des
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Tableau 4. Toxicité aiguë et chronique de la métribuzine pour les mammifères et les oiseaux

Espèce Voie Paramètre Concentration

Aiguë

Rat orale DLjo (mg-kg"' poids total) 2200-2345 (mâles)
1090-1206 (femelles)

Souris orale DLjo (mg-kg"'poids total) 698-711

Cobaye orale DLjo (mg-kg"' poids total) 245-274

Rat épidermique DLjo (mg kg"' poids total) >20 000

Colin orale DLjo (mg-kg"' poids total) 164-168

Rat inhalation NOEL-3 sem. (6 h par jour, 31 mg-m"''
5 jours par sem.

Rat, souris inhalation pas de mortalité, exposition 4 h 860-892 mg-m"'

Rat inhalation CLjo 1 h >20 mg-L"'

Chronique

Rat orale NOEL-2 ans (mg-kg"' régime) 100

Chien orale NOEL-2 ans (mg-kg"' régime) 100

Rat orale NOEL-2 ans (mg-kg"' par jour régime) 20

Souris orale NOEL-2 ans (mg-kg"' par jour régime) 120

Chien beagle orale NOEL-2 ans (mg-kg":' par jour régime) 2.5

Sources ; U.S. EPA 1987; Worthing et Walker, 1987; ACGIH 1986;.Weed Science Society of America 1983.



cellules hépathiques étalent atteintes de dégénéres
cence et de nécrose. Des troubles de fonctionnement

des cellules hépathiques apparaissaient au bout de
30 jours de traitement. Les auteurs en ont déduit que
la métribuzine endommageait probablement les mem
branes plasmatiques des cellules hépathiques et inhi
bait la biosynthèse des hydrates de carbone et des
protéines dans le foie, ce qui peut conduire à une défi
cience immunitaire progressive. Lôser et Kimmerle
(1972) ont noté que parmi les espèces qu'ils ont
testées, le cobaye était le plus sensible à la
métribuzine.

Bleeke et coll. (1985) ont également relevé des
cas d'hépatotoxicité chez des souris traitées à des
doses par voie intrapéritonéale de 200 mg-kg"''
ou plus de métribuzine. Les DL50 qu'ils ont obte
nues pour une souris mâle albinos 24 h après
une seule injection intrapéritonéale étaient de
210 mg-kg""" (intervalle de confiance de 95 % =
85 à 275 mg-kg-'') pour la métribuzine et de
130 mg-kg""" (i.c. = 95 à 160 mg-kg""") pour la
métribuzine désaminée. Ces chercheurs en ont déduit

qu'apparemment, la toxicité de la métribuzine est
partiellement attribuable à l'activation métabolique du
composé en sulfoxyde électrophiie. Ces sulfoxydes
intermédiaires ont une forte réactivité (Hatzios et
Penner, 1988). Une autre valeur pour la DL50 intra
péritonéale de 24 h pour la souris a été établie à
247 mg-kg~^ du poids corporeTILoser et Kimmerle,
1972).

La DL50 aiguë orale chez des souris traitées à la
métribuzine a été établie entre 698 et 711 mg-kg"""
(Lôser et Kimmerle, 1972). Chez le rat, la DL50 aiguë
orale variait de 2200 à 2345 mg-kg~^ du poids cor
porel (Lôser et Kimmerle, 1972). De la métribuzine
ingérée avec des aliments par 10 rats blancs à raison
de 110 mg •kg" " du poids corporel pendant 15 jours
a entraîné une congestion des viscères et une légère
néphrite intersticielle parcellaire chez les animaux
(Shihata et coll., 1985). Les DL50 associées à la toxi
cité orale aiguë chez les chats et les lapins se situaient
au-dessus de 500 mg-kg-^ du poids corporel (Lôser
et Kimmerle, 1972).

La toxicité de la métribuzine par voie cutanée et
par inhalation est faible. De la métribuzine de qualité
technique et de la métribuzine en poudre mouillable
à 50 % appliquée sur la peau abrasée de rats pendant
24 h à une dose effective de 20 000 mg-kg~"" du
poids corporel n'a donné lieu à aucun symptôme
toxique (Weed Science Society of America, 1983).
L'application d'environ 500 mg de métribuzine à l'aide

d'un tampon de coton hydrophile maintenu sur la peau
interne des oreilles d'un lapin et sur l'avant-bras de
huit volontaires humains pendant une période de 24 h
n'a causé aucun dommage cutané observable (Lôser
et Kimmerle, 1972). Les mêmes auteurs signalent que
la métribuzine formulée n'a causé aucune irritation

oculaire chez les lapins et n'a pas sensibilisé la peau
des rats traités. L'U.S. EPA (1987) mentionne que la
métribuzine est un très léger irritant des yeux et de
la peau chez le lapin. Dans des études d'inhalation,
des rats mâles et femelles ont survécu à des traite

ments de pulvérisation de 20 000 pg-L-^"" de métri
buzine formulée (Weed Science Society of America,
1983). Des rats mâles exposés à 859 mg-m^ de
métribuzine pendant 20 h sur une période de cinq jours
ont survécu au traitement. Toutefois, les animaux

ayant servi aux expériences affichaient des symp
tômes de toxicité résultant de leur exposition (on n'a
rapporté aucun symptôme actuel) (Lôser et Kimmerle,
1972).

Dans des essais de nutrition d'une durée de
2 ans sur des rats et des "chiens beagle, la con
centration sans effet observé (NOËL) s'élevait à
20 mg-kg""" par jour et 2.5 mg-kg"" par jour du
poids corporel respectivement (U.S. EPA, 1985). La
NOËL établie pour des chiens b'eagle auxquels on avait
administré des doses orales de métribuzine de qualité
technique pendant 90 jours s'élevait à 12.5 mg-kg~"
par jour (U.S. EPA, 1987). Lôser et Kimmerle (1972)
ont trouvé que des rats qui recevaient dans leur ali
mentation 1500 mg-kg~" de métribuzine pendant
3 mois affichaient un poids corporel considérablement
inférieur à celui des animaux témoins. Si les caractères

chimiques de leur sang n'ont pas varié, on a quand
même noté chez eux une hypertrophie de la thyroïde
et du foie ainsi qu'une diminution générale du poids
des viscères. À 150 mg-kg"" dans l'alimentation
(7.5 mg-kg-1 par jour), les rats femelles ont vue leur
foie grossir.D'autres expériences d'alimentation sur
3 mois avec des concentrations de métribuzine jus
qu'à 60 mg-kg-" n'ont donné lieu à aucun change
ment chez des rats qui ingéraient, en moyenne,
0.81 mg de métribuzine par animal par jour. De la
métribuzine administrée à des chiens par voie alimen
taire pendant une période de trois mois à raison de 50,
150 et 500 mg-kg"" n'a entraîné aucun effet indé
sirable observable (Lôser et Kimmerle, 1972).

La DL50 orale aiguë pour les poules se situait au-
delà de 1000 mg-kg"" du poids corporel (Lôser et
Kimmerle, 1972} et à 164-168 mg-kg"" du poids
corporel pour le colin de Virginie (Worthing et Walker,
1987). Hatzios et Penner (1988) signalent que des
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DLso variant entre 500 et 1000 mg-kg"'* ont été
relevées chez plusieurs espèces d'oiseaux, notam
ment les canards colverts, les canaris, les carouges
à épaulette, les vachers à tête brune et les moineaux
domestiques.

Carcinogénicité, tératogénicité etgénotoxicité--
Certains résultats-d'études tératologiques effectuées
avec la métribuzine ont été recensés (U.S. EPA,
1987). Dans une étude sur trois générations, des rats
ont été nourris avec des aliments contenant de la
métribuzine de qualité technique pendant l'accouple
ment, la gestation et la lactation. La métribuzine n'a
eu aucun effet sur la fertilité, la lactation et le déve
loppement des petits à des doses allant jusqu'à
15 mg-kg""" du poids corporel par jour. Aucune toxi
cité pour la mère ou pour le foetus, n'a été observée
après l'administration de doses orales de métribuzine
à raison de 45 mg-kg""" par jour ou moins à des
lapins gravides. Aucune toxicité pour la mère ni aucun
embryotoxicité ou effet tératogène n'ont été obser
vés par suite de l'administration orale de métribuzine
à des rats à des doses allant jusqu'à 100 mg'kg~^du
poids corporel par jour (U.S. EPA, 1987).

Wnuk et coll. (1987, p. 33) ont tracé un som
maire des données de-toxicité de la métribuzine recen

sées par ru.S. EPA qui ont servi à la détermination
de niveaux tolérables de consommation quotidienne.
En considérant que les données sur les doses sont
exprimées en milligrammes par kilogramme du poids
corporel, dans le cas de la métribuzine, la NOËL
était de 15 mg-kg"""; chez le rat, elle était de
100 mg-kg"^ Dans des essais de nutrition d'une
durée de 2 ans chez des chiens, la NOËL était de 100
mg-kg"""; chez le rat, elle était de 300 mg-kg*-^
Un essai d'oncogenèse de 2 ans a donné des résul
tats négatifs à 3200 mg-kg"^; un test sur la repro
duction pendant 3 générations a conduit à une NOËL
de 300 mg-kg""".

La métribuzine ne pouvait pas déterminer un
réseau de réglementation bactérienne touché par
l'ADN endommagé dans des essais par E. Coli (Xu et
Shurr, 1990). On l'appelle un composé génotoxique
négatif.

Recommandation

En l'absence de données adéquates sur la toxi
cologie chronique et subaiguë de la métribuzine dans
l'eau d'abreuvage des animaux d'élevage, il est diffi
cile de calculer des recommandations sur la qualité de
cette eau. Dans une étude inédite, l'EPA américaine
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signale que des bovins laitiers nourris avec des ali
ments contenant 10 mg-kg"^ de métribuzine pen
dant 30 jours n'ont produit aucun résidu détectable
(limite de détection de 0.01 mg-kg"'') dans le lait
entier, mais que les bovins de boucherie nourris avec
le même régime également pendant 30 jours pré
sentaient des résidus de 1.0 mg-kg"'' dans leur
foie et de 0.17 mg-kgdans leurs reins. Des poules
nourries avec des aliments contenant 15 mg-kg"""
pendant 30 jours avaient des teneurs de 0.06
mg-kg""* dans leurs graisses et leurs muscles, de
0.25 mg-kg"^ dans leur gésier, et de 0.04 mg-kg"""
dans leurs oeufs. Cependant, la métribuzine n'avait
pas été administrée dans l'eau d'abreuvage. Par con
séquent, en l'absence de données suffisantes, on suit
la procédure du CCMRE (1987) qui consiste à adopter
la valeur recommandée pour les approvisionnements
en eau potable brute. La limite recommandée pour
la métribuzine dans l'eau destinée à l'abreuvage des
animaux d'élevage est donc de 80 /ug-L"".

Irrigation

On possède peu d'information sur les concentra
tions admissibles de métribuzine dans l'eau d'irriga
tion. L'U.S. EPA (1988) a émis une recommandation
relative aux eaux souterraines pour restreindre l'utili
sation de la métribuzine aux cultures de rotation afin

de protéger les plantes vulnérables. Cet organisme
donne une liste de normes de tolérance courantes

variant entre 0.01 et 7 mg-L""" pour la métribuzine,
selon qu'il s'agit d'aliments, de nourriture destinée aux
animaux ou de produits agricoles (la tolérance normale
dans l'alimentation est de l'ordre de 3 mg-L"^). Les
deux recommandations en vigueur pour la qualité de
l'eau relatives aux triazines dans les eaux d'irrigation
sont de 0.5 -L~^ (OMOE, 1984) et de 10 pg-L"^
(U.S. EPA, 1977). La limite établie par le ministère de
l'Environnement de l'Ontario (OMOE, 1984) est basée

sur la concentration à laquelle les triazines perturbent
les jeunes cultures. Le mode d'action spécifique des
triazines (inhibition de la photosynthèse) est à l'origine
de la recommandation de l'EPA (1977).

Dans le cas des espèces végétales qui ne sont
pas les cibles, Ratsch et coll. (1986) ont évalué la
toxicité de la métribuzine pour la petite herbacée
Arabidopsis thallana au moyen d'un essai biologique
portant sur l'ensemble du cycle biologique de la plante.
La métribuzine a diminué considérablement le poids
sec des organes végétatifs et le poids des grains
mûrs. La vulnérabilité chimique, déterminée en
fonction de la concentration qui supprime 50 %
de la croissance, se manifestait à une teneur aussi



faible que 7.0 |.ig-L"^;Ie seuil de concentration avec
effet observé s'élevait à 5.0 Harrison et

coll. (1987) ont constaté qu'en concentration de
300 /ig-kg"\ la métribuzine perturbait gravement
des clones de patates douces vulnérables.

Recommandation

Le ministère de l'Environnement de l'Ontario

(OMOE, 1984) signale qu'en concentrations aussi
faibles que 0.6 /ig-L""" les triazines (y compris la
métribuzine) peuvent nuire aux jeunes cultures. Plu
sieurs études ont toutefois permis de montrer que la
tolérance à la métribuzine des espèces cultivées peut
être plus élevée (Frank et Beste, 1983; Gawronski,
1983; Chappell et Link, 1977; da Silva et Warren,
1976). Chappell et Link (1977), par exemple, ont
observé que certains plants de tabac peuvent survivre
à un traitement de 1.5 g-L"^ d'eau d'irrigation. En
l'absence apparente de données suffisantes pour per
mettre de régler la question, on peut formuler pour la
métribuzine une recommandation provisoire pour la
qualité de l'eau au Canada de 0.5 ji/g-L"^ dans les
eaux servant à l'irrigation, en se basant sur la valeur
la plus faible à laquelle des effets toxiques peuvent
se manifester (OMOE, 1984). Ilest approprié de choi
sir une valeur faible pour cette recommandation, la
métribuzine étant un agent d'inhibition photosynthé-
tique, cela risque dè compliquer l'utilité de l'eau.

Qualité des eaux pour les loisirs et l'esthétique

Recommandation

Il n'existe pas de concentration limite de métri
buzine recommandée pour les eaux utilisées à des fins
récréatives. Rien n'indique dans la documentation que
la présence de cet herbicide dans l'eau pourrait nuire
à la valeur esthétique de l'eau à des concentrations
inférieures à cèlles qui se révèlent nocives en vue

d'autres utilisations de l'eau. "

Eau utilisée à des fins industrielles

Recommandation

Aucune limite n'est recommandée pour les
approvisionnements en eau industrielle.

SOMMAIRE

Les recommandations sur la qualité de l'eau pour
la métribuzine au Canada découlent d'une longue

étude sur le pesticide de métribuzine (tableau 5). Il y
a eu une recherche d'information générale sur la métri
buzine, son usage et sa production, sa présence dans
le milieu aquatique, sa persistance et sa dégradation.
On a résumé l'analyse qui a mené à formuler les
recommandations adoptées dans ce domaine.

Tableau 5. Recommandations sur la qualité de l'eau
pour la métribuzine

Utilisations Recommandations

Eau brute destinée à 80;ig-L"' (CMA)*
l'approvisionnement en

eau potable

Organismes aquatiques d'eau ' 1/ig-L-'
douce (recommandation provisoire)

Utilisation de l'eau en agriculture
Abreuvement du bétail 80/ig L'' (provisoire)
Irrigation 0.5 fig-L"' (provisoire)

Qualité des eaux pour les loisirs et Pas de recommandation

l'esthétique

Eau utilisée à des fins industrielles Pas de recommandation

'Recommandation pour la qualité de l'eau potable existante (Santé et Bien-être
social Canada 1989).
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Annexe A

Concentrations de la métribuzine dans l'eau,
les sédiments et le biote



Tableau A-1. Concentrations des résidus de la métribuzine dans Peau, les sédiments et le blote

Échantillon

Eau de surface

Eau ^e surface

Eau de surface

Eau souterraine

Eau de surface

Emplacement Moyenne de concentration

Drainage, Hillman Creek,
sud-ouest de l'Ontario,

bassin hydr. agricole

11 bassins hydr. 0.02 ^^g•L'
agricoles—sud de l'Ontario

0.02 pg-L"

Embouchures de 92 cours

d'eau, surtout dans

le sud de l'Ontario,

qui s'écoulent dans

les Grands Lacs

2 puits en milieu rural,

sud dé l'Ontario,

sols minéraux

2 bassins hydr. agricoles
dans le nord-ouest de

rOhio, rivières Maumee et

Sandusky

(un seul cours d'eau, la

rivière Ruscom, contenait

des résidus en conc.

détectable, soit
0.4 pg-L-')

1.53 pg-L-

ND = non détectés

Plage

<0.1-22.0 fig'L"

ND*-1.4 Mg-L"'

ND-1.2 Mg-L"'

ND-42 pg-L ' (seuil dét.

= 0.1 pg-L-')

Conc. maximum attri-

buable à un dévers, dans

un puits ordinaire de 33 m

en sol argileux. Disparition

avec le temps :

25 nov. 84 — 42 pg-L"'
4 avr. 85 — 2.0

9 juin. 85 — 1.9
13 août 85 — 0.8

22 août 85 — 1.6

ND-4.9 pg-L"

Nombre d'échantillons

Détecté dans 16 des

360 échantillons (4.4 %)

92

Détecté dans une des

91 fermes recensées alors

que 16 des fermes avaient

utilisé l'herbicide.

Détectés dans 34 des

39 échantillonss (87.2 %).

Années

1973-1974

1975-1976

1976-1977

juillet 1977

1984

1984

Référence

Roberts et coll.,

1979.

Frank et coll., 1982.

Frank et coll., 1979.

Frank, Ripley,

et coll., 1987.

Miltner et coll.,

1988.



OJ
NJ

Échantillon

Eau de surface

Eau souterraine

Emplacement

Éch. d'eau à l'entrée

d'une usine de traitement

de l'eau

Puits de ferme suspectés
de contamination, sud de

l'Ontario

Matières en Embouchures de 12 cours

suspension d'eau qui se jettent dans
les Grands Lacs, sud de

l'Ontario

Poisson

(Ictalurus
nebulosus,

Dorosoma

cepedianum,

Pomoxis

nigromaculatis)

Drainage du ruisseau

Hillman, sud-ouest de

l'Ontario, bassin hydr.
agricole

Moyenne de concentration

0.89 Mg-L"'

ND(<0.05 Hg-g"')

ND (seuil dét. non

indiqué)

Tableau A-1. Suite

Plage

ND-3.5 Mg-L"

ND—187 Mg-L"' (seuil
détection = 0.1 fjg-L"')

Puits I—pompage

ininterrompu pendant

20 jours, ensuite par
intermittence (puits
ordinaire de 6 m) :
jour 5 — 187 fig-L"'
jour 18 — 182 mS'L"'
jour 18 — 0.9 /xg-L"'

Puits 2—calendrier de

pompage non spécifié
(puits ordinaire de 5 m)
jour 95 — 59 ^g-L"'
jour 136 — 17 /jg-L""'
jour 230 — 13 /ig-L"'
jour 291 — 2.7 /ig'L"'

Nombre d'échantillons Années

Détectés 11 jours d'éch. 1984
sur 17

Détectés dans 2 des 1979-1984

160 puits suspectés de .
contamination. Les deux

résultats positifs attribués
à des déversements.

45 1974-1976

33 1974

Référence

Miltner et coll.,

1988.

Frank, Clegg,

et coll.. 1987.

Frank et coll., 1979.

Roberts et coll.,

1979.
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Tableau A-1. Suite

Ëchantillon Emplacement Moyenne de concentration Plage Nombre d'échantillons Années Référence

Eau de surface Approv. public en eau
potable de sources
superficielles-en lowa,
échant. durant le

ruissellement printanier.

0.29 ^ig-L"' dans l'eau
traitée

0.89 ^g-L"' dans l'eau
non traitée.

0.14-0.45 fig-L"' Détectés dans 4 des

33 échantillons d'eau

traitée et dans 1 des

15 échantillons d'eau

non traitée

1986 Wnuk et coll., 1987.

Eau de surface Lac d'un bassin hydrog.
agricole à la limite du
Kansas et du Nebraska

0.33 fig-L-' —
Détectés dans I des 7 éch. 1985 Arruda et coll.,

1988.

Eau de surface Sud-ouest de l'Ontario,

embouchures des riv.

Grand, Saugeen et Thames

1.6 ^g-L"', 1981
0.3 fig-L"', 1982
1.1 fig-L"', 1985

Détectés dans 6 des

440 éch.

1981-1985 Frank et Logan,

1988.



Annexe B

Sommaire des études de persistance
de ia métribuzine dans ie soi
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Emplacement/type de sol

(% matières organiques;

pH; teneur en humidité)

ETUDES SUR LE TERRAIN

Allemagne

(carbone— 2.1%

argile —12.3 %

limon —17.6%

pH — 7.0)

Colorado, U.S.A.

Sol argileux Bay farm

(sable — 32 %
limon — 27 %

argile —41 %

M.O. —1.6 %

pH —7.6%)

Fayetteville, Arkansas,
Loam limoneux Captina,

conditions max. de

lessivage (voir texte)

Ontario

Loam de Guelph

(sable — 24.1 %

limon — 53 %

argile — 23 %

M.O. — 7.5 %

pH - 7.2)

Tableau B-1. Sommaire des études de persistance de la métribuzine dans le soi

Taux d'application

1.05 kg-ha*

2.24 kg-ha"

1.12kg-ha-

45.6 kg-hà"

45.6 kg-ha"

0-1.2 kg-ha"

Profondeur des mesures

dans le sol

0-5 cm

0-5 cm

0-5 cm

0-121 cm

0-121 cm

0-8 cm

Résidus Qours après
le traitement)

0.05 pg-L"' (90 jours)

Résultats et commentaires

Terrains non cultivés, précip.
427 mm, demi-vie approx. de
40 jours.

Demi-vie = 43 jours

Demi-vie = 44 jours.

Demi-vie = 7.88 jours sur

parcelle avec couverture vég.

(taux inférieur attribuable à
la T° inf. en surface par

ombragement).

Demi-vie = 5.13 jours sur
parcelle sans vég. (métribuzine

détectée à 61 cm; cependant, la

plus concentrée dans les 23 cm
superficiels. Persistance
fortement influencée par la
décomposition microbienne.)

Demi-vie pour phytotoxicité
d'environ 3 mois (bioessai

concombre). Demi-vie accrue

avec augm. taux d'application.

Lessivage des résidus

phytotoxiques jusqu'à la prof.
8-16 cm a été obtenu après

3 sem. à 1.12kg-ha"'.

Référence

Jarczyk, 1972.

Hyzak et Zimdahl,

1974.

Scott, 1975.

Sharom et

Stephenson,1976.
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Emplacement/type de sol
(% matières organiques;

pH; teneur en humidité)

Wellesbourne, UK

. Loam sableux,

(argile—18 %
M.O. — 2 %

pH 7)

Fayetteville, Arkansas,
Loam silteux Taloka

(sable — 23.4 %
limon — 67.5 %

argile — 9.1 %

M.O. — 1.1 %

pH - 5.2)

Angleterre

Jachère, loam sableux
grossier

(M.O.— 1.2%

argile — 70 %

pH ^ 7.0)

Saskatchewan

Argile lourde Regina
(M.O.— 4.2%

argile — 70 %
limon —25 %

sable — 5 %)

Î.-P.-E.

Loam à loam sableux fin

(pH — 5.4 à 6.2

M.O. — 2.2 à 2.6 %

sable •—49.3 à 55.0 %

limon — 30.0 à 36.9 %

argile —13.8 à 17.2 %)

Taux d'application

2.0 kg-ha"

0.3ixg-g '
(conc. initiale)

2.0kg;ha'

1.0 kg-ha'

0.5, l.Oet 1.5 kg'ha"

Tableau B-1. Suite

Profondeur des mesures

dans le sol

0-7.5 cm

Éch. enfoui à 10-20 cm

de prof.

0-15 cm

O-IOcm

O-lOcm

Résidus (jours après
le traitement)

5 % (128 jours)

ND à la fin de l'été, tests

entrepris en octobre ou mai

89 ± 4.9 % (3 jours)
66 ± 4.7 % (14 jours)
52 ± 2.6 % (27 jours)

31 ± 2.1 % (57 jours)
21 ± 1.5 % (83 jours)

7 ± 0.7 % (111 jours)

71 ± 11 % (8 jours)
49 ± 3 % (40 jours)
40 ± 2 % (64 jours)

31 ± 2 % (106 jours)

Résultats et commentaires Référence

Demi-vie approx. de 40 jours. Walker, 1978.

Demi-vie approx. 28 sem.

l'hiver et 3 sem. l'été, selon une

technique de bouteille enfouie
qui prévient le lessivage.

Demi-vie approx. 4 sem. Conc.

la plus élevée de résidus trouvée
à la prof. 2-3 cm. Peu de
lessivage au-delà de 10 cm

de prof.

Demi-vie approx. 60 jours
(cond. de sécheresse). Pas de

lessivage au-delà de 10 cm.

Éval. demi-vie pondérée sur
taux d'appl. : 39 jours en 1977,
32 jours en 1978 et 30 jours en
1979.

Bouchard et coll.

1982.

Nicholls et coll.,

1982.

Smith et Walker,

1989.

Ivanyetcoll., 1983.
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Emplacement/type de sol
(% matières organiques;
pH; teneur en humidité)

Hast Lansing—Michigan
Loam sableux Hillside

(M.O.— 1.5%

sable —53 %

limon — 22 %

argile —25 %)

Parcelles champs de
Saskatchewan

Loam sableux

Àrgile lourde

Loam argileux

Delta Junction, Alaska

Loam limoneux Volkmer

et Bealer

Taux d'application

I.12kg-ha-

1 kg-ha"'

1 kg-ha '

1 kg-ha"'

0.3,0.6,et 1.3 kg-ha '

Tableau B-1. Suite

Profondeur des mesures

dans le sol

0-5 cm

5-lOcm

10-20 cm

0-5 cm

0-5 cm

0-5 cm

Résidus (jours après
le traitement)

1979 <2 % après 154 jours
1980 <2 % après 154 jours
1981 <6 % ± 1 % après

154 jours

1979 2 % après 154 jours
1980 11 % ± 5 % après
154 jours

1981 18 % ± 8 % après

154 jours

1979 <2 % après 154 jours
1980 <15 % ± 10 % après

154 jours
1981 <20 % ± 1 % après
154 jours

% métribuzine restante :

83 % après 1 jour .
12 % après 89 jours
13 % après 311 jours
9 % après 392 jours

9 % après 692 jours
2 % après 1057 jours

Résultats et commentaires

Sol prélevé sur des parcelles
entre 15 et 150 Jours après
l'application pré-levée à
chacune des 2 années.

Demi-vie (d) à pH
4.6/5.6/6.7 :

21/20/18

34/26/19

62/46/37

En 1979 et 1980, il n'y a pas eu
de métribuzine lessivée jusque
dans la couche 5-10 cm. En

1981,5 % a été lessivée à cette
profondeur dans le loam

sableux et le loam argileux et
15 % dans le sol d'argile
lourde.

Peu de dégradation ou de perte
de métribuzine durant l'hiver

alors que le sol est gelé; taux de
neutralisation durant la saison

de croissance équivalent à ce
qui est observé dans le sud du

Canada.

Référence

Ladlieet coll.,

1976c;

Smith et Hayden,
1982.

Conn et Cameron,

1988.
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Emplacement/type de sol
(% matières organiques;
pH; teneur en humidité) Taux d'application

ESSAIS EN SERRE

4 sols de Porto Rico 2pg-g"'
(sable — 33.4-46.4 %

limon —18-31 %

argile —27.6-40.6 %

M.O. — 2.7-3.6 <7o

pH — 6.6-7.4)

Sol argileux de Sharkey 1.0 pg•g"'
(sable — 4 % (conc. initiale)
argile —71 %

M.o'. — 4.2 %
pH — 5.5

humidité—0.33 bar)

Loam sableux de Bosket 1.0 pg•g~'
(sable — 22 % (conc. initiale)
argile — 26 %
M.O. — 1.3%

pH — 6.8
humidité—0.33 bar)

ÉTUDES EN LABO

Loam sableux de San Luis lOpg-g"'
(sable — 69 % (conc. initiale)
limon — Il %

argile — 20 %
M.O. — 1.6%

pH — 7.6

humidité—cap. au champ)

Loam sableux de Sassafras 10pg-g~'
(sable — 56 %
limon — 32 %

argile —12 %

M.O. — 3.04 %

pH — 5.7

humidité = 60 % cap.
au champ)

Tableau B-1. Suite

Profondeur des mesures

dans le sol

O-IOcm

0-10 cm

Résidus (jours après
le traitement)

0.5-5.0% (45 jours)

0.04pg*g '(ISOJours)

0.06pg-g '(180jours)

55 % ( 6 jours)
10 % (42 jours)

Résultats et commentaires Référence

Peu de détails. Vegaetcoll., 1973.

Demi-vie = 17 jours en serre et Savage, 1977.
T° 23 "0-38 °C.

Demi-vie = 25 Jours en serre et Savage, 1977.
T®.23 "0-38 ®C

Incubation en labo;

demi-vie =s 377 jours à 5 °C
= 46 jours à 20 ®C
= 16joursà35°C

Incubation du sol à 28

à l'obscurité.

Hyzak and Zimdahl,
1974.

Layetllnicki, 1974.



Emplacement/type de sol
(% matières organiques;
pH; teneur en humidité)

Argile lourde de Regina
(sable — 5 %

limon — 25 %

argile — 70 %
M.O. — 4.2 %

pH - 7.7)

Manitoba

(4 sols du Manitoba,

tous stérilisés)

Taux d'application

2.0jig-g'

conc. initiale

Tableau B-1. Suite

Profondeur des mesures

dans le sol

Résidus {jours après

le traitement) Résultats et commentaires

Incubation en labo : demi-vie à

34 % d'humidité (85 % de la
cap. au champ)

= 22 jours à 30 "C
= 32 jours à 25 "C
= 34 jours à 20 "C
= 62joursà 15 "C
= 94 jours à 10 "C
= 193 jours à 5 "C

demi-vie à 25 °C

= 28 jours à 40 % humid.
= 32 jours à 34 % humid.
= 63 jours à 26 % humid.
= 112joursà20 % humid.
= >300 joursàS % humid.

Incubation en labo à 15 °C.

Demi-vie comme ci-dessous en

milieu stérile :

Référence

Smith et Walker,

1989.

Websteretcoll.,

1978.

Argile de Red River

(argile— 50.3 %
M.O. — 8.6 %)

' l.SMg-g
18 pg-g-'

101 jours
108 jours

Loam argileux
(argile— 30.5 %
M.O. — 4.7 %)

1.8AJg-g"'
18 fig-g-'

— —
348 jours
423 jours

Loam sableux très fin

(argile— Il.3 P/o
M.O. — 3.5 %)

1.8;ig-g-'
18 fjg-g-'

—
—

93 jours

187 jours

Loam sableux

(argile— 10.5 %

M.O. — 2.4 %)

1.8 fJg-g-'
18 fjg-g-'

— — 115 jours
124jours
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Emplacement/type de sol

(% matières organiques;
pH; teneur en humidité)

Idaho

Loam limoneux de

Portneuf

(pH —6.8

M.O. —3 %)

Ontario

Loam limoneux Embro

(sable— 10.6 %
limon — 65.8 %

argile — 23.6 %
M.O. — 7.0 %

pH — 6.4)

Ontario

Muck de Bradford

(M.O. —62.8 %

pH - 5.9)

Loam limoneux

(M.O.—0.8 %
pH -4.9-6.9,

ajusté à la chaux)

Mississippi, U.S.A.
Sol du delta du Mississippi
loam d'argile limoneux
incubation dans l'obscurité

Taux d'application

2.0Mg-g '
(conc. initiale)

10 /ig-g"'
(conc. initiale)

0-1 kg-ha"

l.Omg'kg"

Tableau B-1. Suite

Profondeur des mesures

dans le sol

0-10 cm

35-80 cm

125-150 cm

Résidus (jours après

le traitement) Résultats et commentaires

Incubation eh labo.

Demi-vie = 21 jours à 25 "C

Incubation en labo.

Demi-vie = 29 jours à 25 ®C.

Incubation en labo.

Demi-vie = 2.5 mois à 27 ®C.

Incubation en labo.

Demi-vie = 4 mois à 27 °C

Demi-vie pour la phytotoxicité

à 35 °C = 8 jours, résultat
obtenu par bioessais à
fluorescence de la chlorophylle
des plantes intactes. pH du sol
sans influence importante sur
l'activité ou la persistance.

Pourcentage restant du premier
traitement après 91 jours :
4 %

15.8 %

20.4 %

Référence

Fettygrove et

Naylor, 1985.

Shârom et

Stephenson,1976.

Sharom et

Stephenson,1976.

Shaweicoll., 1986.

Moorman et Harper,

1989.
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Emplacement/type de sol
(% matières organiques;
pH; teneur en humidité)

LESSIVAGE DANS

COLONNES DE SOL

Sable loameux

(pH —6.0

argile —4.0 %
M.O. — 1.3-%)

Loam sableux

(pH — 6.1

argile — 11 %
M.O. — 2.0 %)

Taux d'application

2.14/ig-g"

2.14/ig-g'

Tableau B-1.' Suite

Profondeur des mesures

dans le sol

0-100 cm

0-100 cm

Résidus Cours après

le traitement)

Récupération de 31 %dans
la colonne, 54 % dans
l'effluent, après

8 mouillages.

69 % récupéré dans la
colonne, 14 % dans

l'effluent, après
8 mouillages.

Résultats et commentaires

Dans ces expériences, de l'eau
était ajoutée à des colonnes de
1 m à raison de 3 cm chaque
fois, ce qu'on appelle des
mouillages. Il y avait de 1 à
128 mouillages.

Référence

LaFleur, 1980a.



Annexe C

Toxicité aiguë de la métribuzine pour
les organismes aquatiques



Tableau C-1. Toxicité aiguë de la métribuzine pour les organismes aquatiques

Espèces Conditions d'essai T(=C) PH

Dureté

(mgCaCO/L"')
Formulation

(% ma) CLjq/CEjq (mg*L ') Référence

Copépodes (d'eau douce)
(91 % Diaptomus
mississippiensis] 9%
Eucyclops agilis)

Statique, aéré, non mesuré 18®C-21 ®C 7.0-6.4 CLjo24 h = 205
CLjo48h= 150

Naqvietcoll., 1981.

Daphnia magna
Premier stade

statique 18 7.4 40 90 CEjo48h >100 MayeretEllersieck, 1986.

Poisson (eau douce)
truite arc-en-ciel

(Sa7mo gairdneri)

Statique 12 7.3 40 90 CLjo96 h = 76
CL5o96h = 42
(intervalle de confiance =
33 à 54)

Worthing, etWalker, 1987.
Mayer, et Ellersieck, 1986.

Poisson (eau douce) •
crapet arlequin
Lepomis macrochirvs

— —
— — — CL50 96 h = 76 U.S.EPA, 1988.

Poisson (eau douce) rasbora
(Resbora heteromorpha)

traverse non mesuré 20 °C 8.1 20 mg-L"' 70 <70 CL5o96h = 140 ToobyetcoIL, 1975.

Poisson (eau douce)

barbotte brune

(Ictalurus punctatus)

statique, 0.22 g poisson
statique, 0.92 g poisson

22

22

7.4

7.5

40

42

90

90

CL5o96h <100
CLjo 96 h >100

Mayer et Ellersieck, 1986.

Plantes aquatiques
Egeria (Egeria densa)

Elodée

(Elodea canadensis)

statique, non mesuré (expositions
3-4 semaines). Inhibition de la
croissance CIjoet CI, par analyse
par régression linéaire. LOEC
représente la conc. où l'inhibition
était significativement différente
des valeurs chez les témoins

(P = 0.05)—les auteurs doutent
de leur analyse par régression
linéaire.

20 °C-30 °C CI50 = 0.002
LOEC = 0.100

Cljo = 0.078
LOEC = 0.100

Forneyet Davis, 1981.
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Tableau C-1. Suite

Espèces Conditions d'essai T(=C)
Dureté

pH (mg CaCOj/L)
Formulation

(% ma) CLso/CEjo(mg-L ') Référence

Myriophylle
(Myriop/i>'//us sp.)

comme ci-dessus 20 °C-30 "C
— — —

CIjo = 0.064
LOEC = 0.032

Forneyet Davis, 1981.

Lenticule

(Lemna perusilla)
CI50 = 0.016
LOEC = 0.010

Algues aquatiques et
terricoles : Schizoïhrix

càlcicola, Anabaena sp.,
Chlorella vulgaris,
Chlamydomonas sp.,
CA/orococcunj sp.

statique, non mesuré, 6 jours de
croissance, S. calcicola en culture

dans un sol, autres en culture

agitée, colorimétrie

turbidimétrique à comparer aux
témoins, LOEC comme ci-dessus.

LOEC (chaque espèce) :
0.05 mg-L"'
0.05 mg-L~'
0.05 mg-L"'
0.05 mg-L"'
0.05 mg-L"'

Arvik et coll., 1973.


